
INDEX ANALYTIQUE 

Les chiffres renvoient aux numéros de paragraphes. 

– A – 

Accès au dossier médical 
Assistance professionnelle au  

patient, 475  
Ayant droit du patient, 464  
Cabinet privé, 459, 468, 474,  

475  
Confidentialité, 459, 460  
Consentement substitué, 241,  

460  
Déontologie médicale, 475  
Dispositions légales, 459, 461,  

465, 467, 469  
Établissement de santé, 468  
Exceptions, 461  
Héritier, 464  
Mineur de 14 ans et plus, 462  
Mineur de moins de 14 ans, 462,  

463  
Modalités, 474, 475  
Organisme public, 469  
Patient, 462  
Principe, 461  
Protection de la jeunesse, 463  

Recherche, étude et renseigne­
ment, 459, 460, 467  

Réorganisation des soins de  
santé au Québec, 364  

Représentant légal, 463-465,  
474, 475  

Résident, 466  

Restriction au droit d’accès, 470  

–  Enquête sur incidents, 473  
–  Opinion juridique, 473  
–  Préjudice grave, 471  
– Renseignement provenant  

ou concernant un tiers, 461,  
472  

Stagiaire, 466  

Tiers 

–  Accès sans l’autorisation du  
patient, 466-469  

–  Autorisation du patient,  
465  

Titulaires, 462-469  

Transfert, 468  

Urgence, 466  

Voir aussi Dossier médical 

643  
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Accident thérapeutique 

Régime étatique  
d’indemnisation, 93  

Accouchement 

Préjudice subi par l’enfant 

–  Causalité partagée, 104  
–  Non-disponibilité du méde­

cin, 372  
–  Recours en responsabilité  

des victimes par ricochet,  
107  

–  Risque inhérent, 78  

Acharnement  
thérapeutique, 232  

Acte hospitalier 

Distinction avec l’acte médical,  
140-142  

– Effet, 144-146  

Responsabilité, 141  

Acte médical 

Auxiliaire, 147-151  

– Effet, 150  

Définition, 140  

Délégation, 153  

–  Conditions, 188  
–  Consentement du patient,  

153, 188  
–  Critères, 152  
–  Faute, 152, 153  
–  Faute de surveillance, 151  
–  Hôpitaux universitaires,  

188  
–  Obligation de renseigner,  

188  

Fait de ne pas soigner, 140  

Personnes habilitées, 148  

Prestation par d’autres profes­
sionnels, 147-150  

Voir aussi Auxiliaire, Respon­
sabilité du fait d’autrui 

Aéronautique 

Sécurité de la population 

–  Obligation de confidentia­
lité (dérogation), 433  

Aide médicale à mourir 

Admissibilité, 234, 235  

Âge, 234, 235  

Autonomie de la personne, 235  

Avis médical, 233, 235  

Clause de conscience, 20  

Conditions, 233, 234  

Consentements aux soins, 233,  
234  

Définition, 233  

Demande anticipée, 235  

Devoirs du médecin, 233  

Directives médicales anticipées,  
249, 447  

Discrimination, 249  

Enjeu constitutionnel, 234  

Euthanasie, 233, 234  

Fin de vie, 234, 235  

Instances de contrôle, 233  

Législations étrangères (dispo­
sition d’exception), 233  

Maladie incurable, 234, 235  

–  Handicap, 235  
–  Maladie mentale, 235  
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Notion de fin de vie (impréci­
sion), 233  

Protection des personnes vulné­
rables, 234  

Refus d’administrer, 233  

Responsabilité pénale, 234  

Soins appropriés, 233  

Voir aussi Directives de fin de 
vie 

Aliénation entre vifs d’une 
partie du corps 

Conditions, 265, 292  

Consentement, 267  

–  Forme écrite, 265  
–  Majeur inapte, 267  
–  Mineur, 284, 292  
– Révocation, 292  

Obligation de renseigner, 265  

Voir aussi Don d’organes 
après la mort 

Allocation des ressources 

Critère d’appréciation de la  
faute, 64  

Anamnèse 

Utilité, 322, 323  

Voir aussi Diagnostic 

Anesthésie 

Consentement explicite, 213  

Préjudice, 80, 82  

Préjudice extrapatrimonial, 90  

Voir aussi Anesthésiste 

Anesthésiste 

Acte en cours d’intervention ou 
de traitement 

– Atteinte non consentie, 221  

Acte médical délégué  

– Faute de délégation, 152  

Contrat médical  

– Formation, 14  

Patient  

– Obligation de collaborer, 31  

Portée du consentement, 221  

Qualification de l’acte comme  
médical ou hospitalier, 144  

Régime extracontractuel de res­
ponsabilité, 44  

Responsabilité du fait d’autrui,  
144  

Responsabilité du fait des biens,  
170, 176  

Angiographie 

Consentement explicite, 213  

Retrait du consentement en  
cours d’intervention, 219  

Anovulants 

Consentement 

–  Mineure de 14 et plus, 289,  
290  

–  Mineure de moins de 
14 ans, 290  

Contre-indication, 315, 322, 350  

Appareil 

Voir Responsabilité du fait 
des biens 
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Appel en garantie 

Responsabilité civile pour le fait 
d’autrui 
–  Situation des défendeurs  

entre eux, 137, 170  

Aptitude 

Consentement, 207  
–  Critère, 208  
– Maladie mentale, 273  

Distinction avec la capacité juri­
dique, 205, 238  

Présomption, 206, 273  

Voir aussi Consentement aux 
soins, Inaptitude 

Assurance 

Secret professionnel 
–  Renonciation expresse, 428,  

429  
Test génétique et résultat  

– Condition préalable, 429  

Voir aussi Dossier médical 

Atteinte à l’intégrité de la 
personne 

Don d’organes, 271  
Garde en établissement, 276  

–  Traitement sous garde,  
279, 280  

Liberté de consentir, 210  
Obligation d’obtenir le consente­

ment, 213  
– Exception, 215-217  

Refus du mineur de subir un  
traitement ou une interven­
tion 
–  Urgence, 286  

Traitement médical 
–  Renonciation à  

l’information, 202  

Atteinte à l’inviolabilité de 
la personne 
Autopsie, 272  
Dommages en cas d’atteinte illi­

cite et intentionnelle, 84  
Intervention sans consente­

ment, 82  
Obligation d’obtenir le consente­

ment  
– Exception, 216  

Ordonnance de traitement, 208  

Atteinte à la dignité de la 
personne 
Dommages en cas d’atteinte illi­

cite et intentionnelle, 84  
Dommages moraux, 85  
Dommages punitifs, 86  

Atteinte à la liberté 
Garde en établissement, 276  

–  Traitement sous garde,  
279, 280  

Atteinte à un cadavre 
Voir Autopsie 

Autodétermination 
Voir Droit à l’autodétermina­

tion 

Autonomie de la personne, 7  
Aide médicale à mourir, 235  
Caractère raisonnable du  

consentement 
–  Restriction, 211  
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Obligation d’obtenir le consente­
ment, 204  

Obligation de renseigner, 178,  
179, 181, 196, 198  

Obligation du patient de colla­
borer, 33  

Refus de subir un traitement ou  
une intervention, 223  

Voir aussi Droit à l’autodéter­
mination 

Autopsie 
Consentement 

– Personnes habilitées, 272  

Autorisation judiciaire 
Autopsie, 272  
Majeur inapte  

–  Don d’organes, 267  
–  Évaluation psychiatrique,  

274, 275  
–  Garde en établissement,  

276  
–  Recherche thérapeutique,  

260  
–  Stérilisation, 263  
– Traitement sous garde, 280  

Soins aux mineurs  
–  Chirurgie esthétique, 291  
–  Recherche et don d’organes,  

292  

Autorité parentale 
Délégation, 16  
Exercice, 244  

–  Limites, 288  

Auxiliaire 
Acte hospitalier, 144-146  

Acte médical délégué, 147  

–  Conditions d’exécution,  
149, 151  

–  Effet, 150, 151  
–  Médecin résident, 153  
–  Personnes visées, 138, 148,  

151  
– Qualification, 150  

Cabinet privé, 139  

Préposé occasionnel du méde­
cin, 151  

– Conditions, 143  

Relation juridique avec le méde­
cin, 138  

Type d’actes posés, 138  

Voir aussi Responsabilité du 
fait d’autrui 

Avant-contrat 

Contrat médical, 6-9  

Avortement 

Clause de conscience, 20  

Consentement aux soins  

–  Mineure de 14 ans et plus,  
289  

–  Mineure de moins de 
14 ans, 290  

Consentement substitué  

–  Critère du meilleur intérêt,  
245  

– B – 

Bénévole, 466  

Lien de préposition ou de subor­
dination, 127  
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Blessure grave 
Définition, 437  

Bloc opératoire 
Obligation de renseigner et 

d’obtenir le consentement 
–  Exception, 270  

Bonne foi 
Avant-contrat, 6  

Bronchoscopie 
Consentement explicite, 213  

– C – 

Cabinet privé 
Accès au dossier médical, 468,  

474  
Choix de l’auxiliaire, 121  
Congé médical, 402  
Consultation, 339  
Dossier médical, 447, 459, 477  
Droit de ne pas contracter, 19  
Obligation de suivre, 374  
Responsabilité in solidum, 133  
Responsabilité médicale pour  

l’utilisation de matériel ou de  
produit, 169  

Responsabilité médicale pour le  
fait d’autrui, 138  
–  Acte médical, 139  

Voir aussi Clinique privée 

Cancer 
Divulgation du diagnostic au  

patient, 179  
Liste d’attente, 197  
Perte de chance, 99, 100  

Secret professionnel, 423  

Soins médicaux  

–  Conformité avec les données  
actuelles de la science, 315  

Capacité 

Contrat médical 

– Formation, 3, 15  

Définition, 205  

Distinction avec le concept  
d’aptitude, 205, 238  

Mineur de 14 ans et plus, 15,  
239  

Principe général, 205  

Sens courant, 206  

Voir aussi Consentement aux 
soins 

Carte à microprocesseur 

Voir Dossier médical 

Carte des Témoins de 
Jéhovah 

Contenu, 253  

Moyen d’expression anticipée de  
la volonté, 246, 252, 253  

Portée, 253-255  

Renouvellement, 253  

Responsabilité médicale  

–  Décharge de responsabilité,  
115  

– Limites, 115  

Signature, 253  

Urgence, 255  

Validité juridique du refus, 253  

Voir aussi Consentement aux 
soins, Témoin de Jéhovah 
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Cas fortuit 

Voir Lien de causalité entre la 
faute et le préjudice 

Cathéter, 146, 163, 175, 176,  
333  

Causalité 

Voir Lien de causalité entre la 
faute et le préjudice 

Cessation de traitement 

Clause de non-responsabilité,  
115  

Consentement 
–  Retrait en cours  

d’intervention, 219, 220,  
232  

Consentement substitué 
–  Critère du meilleur intérêt,  

245  
Phase terminale de la maladie,  

232-236  

Voir aussi Refus de traitement 

Charge de travail 

Critère d’appréciation de la  
faute, 64  

Responsabilité hospitalière,  
134, 146  

Charte 

Aide médicale à mourir 
– Fin de vie, 235  

Clause de non-responsabilité  
– Non-application, 114  

Dommages en cas d’atteinte illi­
cite et intentionnelle, 84, 85  

Droit au secret professionnel, 26  

Liberté contractuelle, 22, 23  
Obligation de porter secours, 42  
Refus de subir un traitement ou  

une intervention, 228, 229  
Secret professionnel, 421, 423,  

425, 433, 434, 436, 438  

Chirurgie 
Champ de compétence, 318  
Consentement, 204, 213  
Obligation de suivre, 364,  

369-371, 373  
Télémentoring, 355  

Voir aussi Équipe médicale, 
Obligation de soigner 

Chirurgie esthétique 
Mineur de 14 et plus, 291  
Mineur de moins de 14 ans, 291  
Obligation de collaboration, 31,  

34, 35  
Obligation de renseigner, 261  

Chirurgie maxillo-faciale 
Obligation d’obtenir le consente­

ment, 210  

Chirurgien 
Acte en cours d’intervention ou 

de traitement 
–  Consentement de portée  

restreinte, 222  
Clause de non-responsabilité,  

113  
Contrat médical  

– Formation, 11  
Obligation de renseigner  

–  Responsable de  
l’information, 184  
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Soins médicaux 

–  Conformité avec les données  
actuelles de la science, 315  

–  Manque d’expérience, 318  
–  Us et coutumes, 319  

Choix thérapeutique 

Divulgation des risques, 195  

Droit du patient, 29  

Étendue, 196  

Obligation de renseigner, 185,  
195, 196  

Traitement, 347  

Clause de conscience, 20  

Clause de non­
responsabilité 

Absence d’application 

– Dommages corporels et 
moraux, 113, 114  

Absence d’effet  

–  Faute intentionnelle, 113  
– Faute lourde, 113, 114  

Décharge par le patient, 115  

Interdiction, 113, 114  

Clause pénale 

Avant-contrat 

–  Non-respect de  
l’engagement, 8  

Clinique privée 

Choix du patient, 4  

Congé médical, 39  

Remplacement médical, 389  

Responsabilité médicale pour le 
fait d’autrui 

– Acte infirmier, 141  

Transfert, 394  

Voir aussi Cabinet privé 

Clinique sans rendez-vous 

Avantages, 412  

Clientèle visée, 412, 413  

Déontologie médicale, 415  

Inconvénients, 412, 413  

Médecin de garde  

–  Autonomie professionnelle,  
415  

–  Consultation d’un spécia­
liste, 415  

–  Faute lourde, 308  
–  Obligation de renseigner,  

415  
–  Obligation de suivre, 365,  

412-415  
–  Responsabilité, 414  
–  Rôle, 413, 414  
–  Urgence en établissement,  

405, 406  

Opinion médicale, 413  

Ordonnance médicale, 414  

Rôle, 412  

Traitement, 413  

Transfert, 396, 413, 415  

Clinique-réseau 

Droit du médecin de ne pas  
contracter (raison majeure),  
21  



651 INDEX ANALYTIQUE 

Coercition 

Obtention du consentement, 
204 

Relation médecin-patient, 196, 
210 

Secret professionnel, 421 

Collaboration du patient 

Droit, 29 

Voir aussi Obligation de colla­
borer 

Collecte des données 

Voir Anamnèse 

Comité d’éthique, 258-260, 
266, 280, 292, 346, 422, 467 

Commettant 

Occasionnel, 127 

Responsabilité civile pour le fait 
d’autrui 

–  Conditions, 127, 128 
–  Exonération de responsabi­

lité, 125 
–  Faute du préposé dans 

l’exécution des fonctions, 
128 

–  Identification, 126 
–  Lien de préposition ou de 

subordination, 126, 127 
–  Présomption légale irréfra­

gable de responsabilité, 125 

Voir aussi Hôpital, Lien de 
préposition ou de subordi­
nation, Responsabilité du 
fait d’autrui 

Communication du dossier 
médical 

Voir Dossier médical 

Communication 
téléphonique 

Consultation téléphonique, 357 

Secret professionnel, 422 

– Enregistrement de messa­
ges téléphoniques, 431 

– Renonciation implicite, 
430, 431 

Urgence en établissement 

–  Médecin de garde, 406 

Voir aussi Télémédecine 

Confidentialité 

Voir Dossier médical, Secret 
professionnel 

Conflit d’intérêts, 20 

Confrère médecin 

Responsabilité médicale pour le 
fait d’autrui 

– Auxiliaire du médecin, 138 

Voir aussi Équipe médicale 

Congé médical, 39, 401 

Cabinet privé, 402 

Collaboration du patient, 401 

Milieu hospitalier, 402 

Obligation de suivre 

– Terme, 401, 402 

Soins à domicile, 418 
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Conjoint 

Consentement substitué 

–  Personne habilitée à  
consentir pour le majeur  
inapte, 242  

Contrat médical 

– Stipulation pour autrui, 16  

Obligation de renseigner  

–  Destinataire de  
l’information, 183  

Obligation du médecin de ne  
pas traiter son conjoint, 20  

Recours en responsabilité, 108  

Stérilisation non thérapeutique  

–  Consentement, 263  

Voir aussi Victime par rico­
chet 

Conscience professionnelle 

Définition, 306  

Conseiller au majeur, 239  

Consentement 

Voir Consentement aux soins 

Consentement à la  
recherche, 259, 265, 266, 292  

Consentement aux soins, 301  

Absence de consentement  
(conséquences), 300  

Accord préalablement établi,  
204  

Acte médical délégué, 153  

Aide médicale à mourir, 233,  
234  

Aliénation entre vifs d’une 
partie du corps 

–  Forme écrite, 265  
–  Majeur apte, 265  
– Mineur, 292  

Anesthésie, 213  

Aptitude, 238  

–  Maladie mentale, 273  
–  Présomption, 206  
– Spécificité, 207  

Autopsie, 272  

Capacité, 204, 205  

Caractère continu, 219  

Carte des Témoins de Jéhovah,  
255  

Chirurgie, 204, 213  

Consentement anticipé, 245  

Consentement éclairé, 26, 153,  
178, 179, 181, 190, 191, 201,  
202, 204, 210, 219, 223, 233,  
237, 273, 299, 301, 361  

Consentement libre, 26, 204,  
210, 223, 233, 237, 301, 361  

Critères de validité, 204, 210,  
211  

Définition, 204  

Développement de la doctrine  

– Facteurs contributifs, 178  

Don d’organes après la mort,  
271, 293  

Équipe médicale, 157  

Examen psychiatrique, 216,  
274, 275  

Formation du contrat médical  

– Distinction, 17  

Garde en établissement, 216  
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Inaptitude 

–  Causes, 206, 240  
–  Critères, 208  
–  Maladie mentale, 280  
–  Médecin habilité, 208  
–  Preuve, 206, 209, 273  
–  Refus des soins, 209  
– Test, 319  

Inscription de notes au dossier,  
214  

Intervention diagnostique, 17  

Intervention thérapeutique, 17  

Mineur de 14 ans et plus  

–  Anovulants, 289, 290  
–  Avortement, 289  
–  Capacité juridique, 157,  

239, 282  
–  Chirurgie esthétique, 291  
–  Soins non requis par l’état  

de santé, 282  
–  Soins requis par l’état de 

santé, 282  

Mineur de moins de 14 ans  

–  Anovulants, 290  
–  Autorisation du tribunal,  

283  
–  Avortement, 290  
–  Chirurgie esthétique, 291  
–  Personnes habilitées, 244,  

283  

Mineur pleinement émancipé,  
242, 283  

Mineur simplement émancipé,  
242, 283  

Modalités  

–  Caractère explicite, 213  

–  Caractère implicite, 212  
– Formules, 214  

Moyens de preuve, 214  
Objet, 181  
Obtention  

–  Exceptions, 215, 216, 217,  
274, 275  

–  Fondement législatif, 204  
– Objectif, 204  

Portée, 181, 204  
– Portée restreinte, 221, 222  

Recherche thérapeutique, 259  
Réévaluation, 181  
Règle d’application générale,  

204  
Relation médecin-patient,  

178-180, 210  
Retrait du consentement, 219,  

220, 232  
Santé publique, 215  
Soins innovateurs, 257, 258  
Substitution, 238-256  
Urgence, 204, 215, 217, 222  

Voir aussi Acte médical, Auto­
rité parentale, Auxiliaire, 
Capacité, Carte des Té­
moins de Jéhovah, Contrat 
médical, Directives de fin 
de vie, Don d’organes après 
la mort, Dossier médical, 
Expérimentation, Incapa­
cité, Majeur inapte, Man­
dat de protection, Mineur, 
Obligation de renseigner, 
Ordonnance de traite­
ment, Personne inapte, 
Refus de traitement, 
Régime de protection, 
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Représentant légal, Titu­
laire de l’autorité paren­
tale, Vice de consentement 

Consentement explicite 

Définition, 213  

Consentement implicite 

Définition, 212  

Consentement substitué 

Accès au dossier de l’usager,  
241  

Application, 238  

Carte des Témoins de Jéhovah,  
246, 253-255  

Conditions, 238  

Critères applicables, 244, 245,  
256, 293  

Don d’organes, 267  

Intervention non thérapeutique,  
245  

Intervention thérapeutique, 245  

Majeur inapte, 240, 242, 256,  
266  

Mandat de protection, 239,  
245-248  

Mineur de 14 ans et plus, 239  

Mineur de moins de 14 ans, 239,  
256, 283  
– Avortement et anovulants, 

290  
Demande de renseignements,  

336  
Obligation de renseigner  

–  Application, 241  
Obligations du représentant ou  

du proche, 246  
–  Directives médicales antici­

pées, 246, 247  

–  Recours en cas de manque­
ment, 256  

– Testament de vie, 247  

Obligations inhérentes, 245-255  

Personnes habilitées à consentir  

–  Majeur inapte, 242  
–  Mineur de 14 ans inapte,  

243  
–  Mineur de moins de 14 ans,  

244  

Recherche, 266  

Recherche thérapeutique, 259  

Régime de protection du  
majeur, 239  

Respect de la volonté de la per­
sonne inapte, 246-255  

Stérilisation non thérapeutique,  
263  

Stérilisation thérapeutique, 263  

Conséquences intolérables 

Définition, 269  

Constat de décès 

Prélèvement d’organes, de tis­
sus ou d’autres substances,  
271, 293  

Consultation 

Clinique sans rendez-vous, 415  

Déontologie médicale, 335, 338,  
339  

Dossier médical 

–  Note rédigée au cours de la  
consultation (milieu extra­
hospitalier), 448  
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Droit, 29  

Obligation, 334, 335  

Obligation du patient de colla­
borer, 32, 33, 37, 334, 337  

Omission, 335  

Refus ou retard du patient à  
consulter, 334, 337  

Relation entre médecin traitant  
et médecin consultant  

– Absence de lien d’autorité  
ou de subordination, 342  

–  Appel en garantie, 343  
–  Cabinet privé, 339  
–  Controverse scientifique,  

345, 346  
–  Critère du meilleur intérêt,  

345  
–  Désaccord, 344-346  
–  Partage des responsabili­

tés, 343, 345  
–  Pratique hospitalière, 339  
–  Rapport entre confrères,  

338-340  
–  Répartition des tâches, 342  
–  Situation juridique,  

341-343  
–  Suivi conjoint, 339, 345  
–  Transfert, 340  
–  Transfert partiel, 343, 345  
– Us et coutumes, 341  

Rôle, 333-337  

Secret professionnel, 422  

Urgence, 339, 343  

Urgentologue, 404-406  

Voir aussi Télémédecine 

Consultation à distance 
Voir Télémédecine 

Contention 
Voir Maladie mentale 

Contrat 
Définition, 3  

Contrat d’entreprise, 126  

Contrat de service, 126  

Voir aussi Contrat médical  

Contrat de travail, 126  

Contrat hospitalier 
Contenu obligationnel, 43  
Formation, 10-17, 43  
Obligation de sécurité, 161, 162  
Refus de contracter, 43  
Régime extracontractuel de res­

ponsabilité, 44  

Voir aussi Hôpital 

Contrat médical, 2  
Absence, 42-46  
Avant-contrat, 6-9  
Caractéristiques, 18, 368  
Consultation d’un confrère  

–  Conclusion d’un nouveau  
contrat, 340  

Contrat de service, 3  
Définition, 6  
Demandeur, 4  
Doutes sur l’existence, 14  
Existence, 4-24  
Fin, 39-41  

– Médecin de l’urgence, 12  
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–  Moment, 7  
–  Obligation de suivre,  

400-403  
–  Par le médecin, 18, 367  
–  Par le patient, 18  
– Transfert, 39  

Fondement, 368  

Formation, 4  

–  Absence de formalités par­
ticulières, 10  

–  Cocontractant, 12, 13  
–  Conditions, 10, 15  
–  Consentement aux soins  

(distinction), 17  
–  Moment, 10, 11  
–  Période précontractuelle,  

5-9  
–  Personnes habilitées, 15  
–  Stipulation pour autrui, 15,  

16  

Historique, 10  

Liberté contractuelle des par­
ties, 8  

Liberté contractuelle du méde­
cin, 7, 19-21  

Médecin  

–  Droits et obligations, 25,  
27-29  

–  Liberté de ne pas contrac­
ter, 19-24, 29  

–  Refus illégitime de contrac­
ter, 22-24  

Modification  

– Conditions, 28  

Naissance, 3  

Nature, 18, 368  

Obligation de sécurité, 161, 162  

Patient  
–  Droits et obligations, 25,  

26, 30-38  
Portée, 10  

Pratique de groupe, 410  

Secret professionnel, 25, 420,  
443  

Voir aussi Avant-contrat, 
Discrimination, Médecin, 
Obligation de suivre, 
Patient, Relation méde­
cin-patient, Stipulation 
pour autrui 

Controverse scientifique, 70  

Consultation  
–  Désaccord entre le médecin  

traitant et le médecin  
consultant, 345, 346  

Rôle des us et coutumes, 319  

Soins médicaux, 317  

Convention de disponibilité 

Voir Avant-contrat 

Courrier électronique, 431  

Crainte 

Atteinte à la liberté de consen­
tir, 210  

Curatelle au majeur, 239  

Curateur, 183, 241, 267, 274,  
283  

Voir aussi Représentant légal 

Curateur public 

Consentement substitué, 239  
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– D – 

Danger 

Voir Dangerosité 

Dangerosité 

Conditions, 276  

Danger grave et immédiat  
– Garde préventive, 276  

Définition, 276  

Évaluation psychiatrique, 274,  
276  
– Consentement, 274, 275  

Interprétation restrictive, 276  

Maladie mentale  
–  Garde en établissement,  

274, 276, 277  
Pandémie, 277  

Variabilité, 276  

Voir aussi Garde en établisse­
ment, Maladie mentale 

Décès 

Contrat médical 
– Fin, 41  

Obligation de suivre  
– Terme, 400  

Victime immédiate  
–  Recours en responsabilité  

des victimes par ricochet,  
47, 108, 112  

Défaut génétique 

Secret professionnel, 423, 431,  
441, 442  

Défense 

Voir Moyens de défense 

Définition 

Acte médical, 140  

Aide médicale à mourir, 233  

Attention, 306  

Avant-contrat, 6  

Blessure grave, 437  

Capacité, 205  

Conscience professionnelle, 306  

Consentement, 204  

Consentement explicite, 213  

Consentement implicite, 212  

Conséquence intolérable, 269  

Contrat, 3  

Dangerosité, 276  

Événement nouveau, 102  

Exercice de la médecine, 147,  
355  

Expérimentation, 264  

Faute, 49  

Lien de préposition, 126  

Mort, 271  

Personne inapte, 240  

Présomption, 72  

Présomption de fait, 72  

Présomption légale, 72  

Recherche, 265  

Recherche thérapeutique, 259  

Responsabilité conjointe, 130  

Risque, 189  

Santé, 282  

Soins innovateurs, 258  

Télémédecine, 353, 354  

Télésanté, 353  

Urgence, 268, 466  
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Délai de prescription, 47  

Calcul du point de départ  
–  Faute et dommage se pro­

duisant simultanément,  
110  

–  Faute et préjudice non  
concomitants, 110, 111  
• Impossibilité d’agir, 110,  

111  
• Manifestation graduelle  

ou tardive du préjudice,  
110  

• Réalité du préjudice  
occultée par le médecin,  
111  

Préjudice corporel, 109  

Victime par ricochet, 112  

Dentiste 

Acte en cours d’intervention ou 
de traitement 
– Atteinte non consentie, 221  

Avant-contrat  
–  Non-respect de  

l’engagement, 8  
Portée du consentement, 221  

Refus illégitime de contracter  
–  Discrimination fondée sur  

la maladie, 24  
Rôle des us et coutumes, 319  

Soins innovateurs  
–  Obligation de renseigner,  

258  

Déontologie médicale 

Accès au dossier médical, 475  

Aide dans la recherche d’un  
autre médecin, 23  

Clause de non-responsabilité 
– Non-application, 113, 114  

Clinique sans rendez-vous, 415  
Conduite irréprochable envers  

toute personne, 27  
Consultation, 335, 338  
Droit au secret professionnel, 26  
Droit du médecin de ne pas  

contracter, 20  
Obligation d’obtenir le consente­

ment, 204  
Obligation de renseigner, 178,  

183  
Obligation de suivre, 366, 372  
Obligations du médecin, 27  
Prise en charge, 335  
Privilège thérapeutique, 203  
Promesse de résultat, 56  
Refus illégitime de contracter,  

23, 24  
Secret professionnel, 422, 423,  

425, 427, 437, 443  
Soins médicaux, 302, 304, 311,  

312, 318  
Télémédecine, 359, 360  
Transfert, 39, 394, 395, 397  

Diagnostic 
Anamnèse 

–  Obligation du médecin, 322  
– Utilité, 322, 323  

Erreur  
–  Absence de responsabilité,  

329  
–  Conséquences, 326, 329  
–  Consultation téléphonique,  

357  
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–  Critères entraînant la res­
ponsabilité, 331  

–  Défaut de consulter un con­
frère, 334  

–  Dissimulation, 332  
–  Interprétations différentes,  

57, 329  
–  Obligation du médecin, 332  
–  Principe, 329  
– Salle d’urgence, 330, 331  

Établissement  

– Obligation du médecin, 328  

Examen physique, 323  

–  Étendue, 324  
–  Limite, 323  
–  Obligation du médecin, 323  
–  Prévention et dépistage,  

324  

Examens de laboratoire et para­
cliniques 

–  Contexte de pratique, 327  
–  Critère applicable, 327  
–  Défaut de procéder à un  

examen spécifique, 326,  
327  

–  Examen inapproprié, 327  
–  Normes d’utilisation, 325  
–  Obligation de renseigner,  

325  
–  Obligation de suivre, 376,  

377  
–  Prise de connaissance des  

résultats, 326  

Imprécision, 320, 328  

Intensité de l’obligation, 320  

Moyens raisonnables, 328  

Obligation de renseigner, 185,  
186  

Obligation du patient de colla­
borer, 31, 36  

Retard, 329  
–  Compensation pour dom­

mages moraux, 329  

Voir aussi Consentement aux 
soins, Obligation de soi­
gner, Refus de traitement 

Dignité de la personne 
Secret professionnel, 421  
Soins médicaux, 287, 311  

Voir aussi Atteinte à la dignité 
de la personne, Droit à la 
sauvegarde de sa dignité 

Diligence 

Voir Obligation de moyens ou 
de diligence 

Directives de fin de vie 
Directives médicales anticipées,  

246, 247, 249-252, 447  
–  Aide médicale à mourir,  

249  
–  Catégories de soins visées,  

249  
–  Changement significatif de  

l’état de santé, 251  
–  Conditions, 249  
–  Demande d’aide médicale à  

mourir (exclusion), 249, 447  
–  Directives sous d’autres  

formes, 252  
–  Document autonome, 247  
–  Dossier médical, 447  
–  Formalités, 250  
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–  Formulaire, 250, 251  
–  Intervention du tribunal,  

251  
–  Invalidation par le tribunal  

(motifs raisonnables), 251  
–  Mandat de protection, 247,  

252  
–  Modification (nouvelles  

directives), 251  
–  Nature prépondérante de la  

loi, 252  
–  Personne inapte à consen­

tir aux soins, 251  
–  Portée contraignante, 246,  

250, 251  
–  Portée restreinte de la loi,  

252  
–  Portée restreinte des moda­

lités de traitement, 252  
–  Refus catégorique (per­

sonne devenue inapte), 251  
–  Registre, 250  
–  Respect des volontés relati­

ves aux soins exprimées  
(ordonnance du tribunal),  
251  

–  Révocation, 251  
–  Situations susceptibles de  

prolonger la vie de la per­
sonne, 249  

–  Traitement d’une maladie  
mentale, 252  

–  Urgence, 251  
– Volontés de fin de vie, 247  

Refus de traitement, 232  

Testament de vie, 236, 245-247,  
252, 447  
–  Avantages, 247  

–  Décharge de responsabilité,  
115  

–  Description, 247  
–  Difficultés d’application,  

247  
–  Dossier médical, 447  
–  Forme, 247  
–  Moyen d’expression anti­

cipée de la volonté, 246  
–  Utilité, 247  

Voir aussi Aide médicale à 
mourir , Représentant 
légal 

Directives médicales 
anticipées 

Voir Directives de fin de vie 

Discrimination 

Aide médicale à mourir, 249  
Assistance au suicide (interdic­

tion), 234  
Médecin  

–  Motifs de discrimination  
interdits, 23  

–  Non-respect de  
l’avant-contrat, 7, 8  

–  Patient séropositif, 23, 24  
–  Refus de contracter, 22-24  

Divulgation des risques 

Application, 191  
Chirurgie esthétique, 261  
Choix thérapeutique, 195  
Critère de fréquence, 192, 193  
Critère de gravité, 191, 193  
Critère du « patient raison­

nable », 191, 192, 194  
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Critère du standard profession­
nel, 190, 192  

Étendue, 191-194  

Évolution jurisprudentielle,  
190-192  

Immunisation obligatoire, 215  

Notion de risque, 189, 191  

Obligation de moyens ou de dili­
gence, 193  

Obligation de renseigner, 185,  
189-194  

Problématique, 189  

Reprise du traitement après  
l’interruption, 220  

Risque inhérent, 191, 220  

Stérilisation non thérapeutique,  
262  

Dommage 

Voir Préjudice 

Dommage corporel 

Voir Préjudice corporel 

Dommages compensatoires 

Montant maximal, 84  

Dommages punitifs ou 
exemplaires 

Attribution, 84, 86  

Critères, 84  
–  Faute dolosive, 84  
–  Faute intentionnelle, 84  
– Faute lourde, 84  

Intention requise, 84  

Montant maximal, 84  

Refus, 85  

Dommages-intérêts, 47  

Don d’organes après la mort 

Conditions, 271  
Mineur de 14 et plus, 293  
Mineur de moins de 14 ans, 293  

Voir aussi Aliénation entre 
vifs d’une partie du corps, 
Mineur, Mineur de 14 ans 
et plus, Mineur de moins de 
14 ans 

Dossier de l’usager 

Dossier de recherche 

Confidentialité, 429  

Dossier médical 

Communication du dossier 
–  Absence d’autorisation du  

patient, 466  
–  Assureur, 428, 429  
–  Autorisation de la loi, 469  
–  Autorisation du patient ou  

du représentant, 465  
–  But administratif et de  

contrôle, 468  
–  Certificat destiné à  

l’employeur, 428  
–  Démarche afin d’obtenir un  

avantage, 428  
–  Employeur, 429  
–  Recherche, étude ou ensei­

gnement, 467  
Confidentialité, 424, 459  

–  Accès au dossier hospitalier  
antérieur, 459  

Voir Dossier médical 
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–  Cabinet privé, 445, 459  
–  Demande de la CNESST,  

459  
–  Distinction avec le secret  

professionnel, 459  
–  Dossier informatisé (autori­

sation de divulgation), 432  
–  Droit, 459  
–  Limites, 459, 460  
–  Portée, 429  
– Résumé de dossier, 427  

Conservation, 445  

–  Calendrier de conservation,  
450  

–  Durée, 450  
–  Lieu, 450  
–  Résumé du dossier, 450  
– Rôle du médecin, 424  

Contenu, 445, 476  

–  Directives médicales antici­
pées, 447  

–  Documents non requis en  
vertu de la loi ou dont la  
valeur légale n’est pas  
établie, 447  

–  Dossier en cabinet ou  
bureau de médecin, 447  

–  Dossier en établissement,  
447  

–  Manquement, 447  
–  Nature des informations  

(types d’établissement), 447  
–  Procès-verbaux du conseil  

des médecins, dentistes et  
pharmaciens (exclusion),  
447  

–  Renseignements, observa­
tions et documents obliga­
toires, 447  

– Volontés de fin de vie, 447  

Destruction, 445  

–  Obligation de  
l’établissement, 450  

Divulgation, 460  

Droit d’accès 

–  Dispositions applicables,  
461  

–  Exceptions, 461  
–  Modalités, 474, 475  
–  Principe, 461, 470, 472  
–  Recours en cas de refus  

d’accès, 461  
–  Représentant et ayant  

droit, 241, 463, 464  
–  Restriction, 424, 470, 471,  

473  

Droit de rectification ou de 
correction 

–  Demande, 477  
–  Document illisible, 476  
–  Dossier incomplet, 476, 477  
–  Erreurs de fait, 476  
–  Erreurs de perception pro­

fessionnelle, 476  
–  Information équivoque,  

476, 477  
–  Information inexacte, 476,  

477  
–  Opinions médicales, 476  
–  Renseignement de nature  

subjective, 476  
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–  Renseignement manquant
476  

–  Renseignement non néces­
saire, 476  

– Titulaires du droit, 477  

Force probante  

–  Dossier illisible, 457  
–  Éléments non inclus, 457  
–  Preuve prima facie du  

contenu, 457  

Informatisation du dossier, 432, 
445, 451-456, 458, 459  

–  Avantages, 451  
–  Carte à microprocesseur,  

456  
–  Confidentialité, 453  
–  Contestation, 454  
–  Document technologique,  

452  
–  Dossier de santé du  

Québec, 432, 456  
–  Exigences, 452  
–  Moyen de preuve, 452  
–  Règles applicables, 452, 454  
–  Signature électronique, 

454, 455  

Mise à jour  

– Délai, 448  

Modification, 449  

–  A posteriori, 449  
–  Archiviste, 449  
–  Document erroné, 449  
–  Erreurs cléricales, 449  
–  Illégalité, 449  

Partage des renseignements,  
432, 456  

,  

 

Propriété, 458  

Restriction d’accès  

–  Intérêt sérieux et légitime,  
470  

–  Nuisance sérieuse à un  
tiers, 470  

–  Opinion juridique et  
enquête sur incidents, 473  

–  Préjudice grave à la santé  
du patient, 471  

– Rôle du médecin, 424  

Signature électronique, 454,  
455  

Tenue, 424, 445, 446  

Titulaires du droit d’accès  

–  Mineur de plus de 14 ans,  
462  

–  Mineur émancipé, 462  
–  Patient, 462  
–  Représentant et ayant  

droit, 241, 463, 464  
–  Titulaire de l’autorité 

parentale, 462, 463  

Utilité, 445  
Voir aussi Accès au dossier 

médical, Dossier de 
recherche, Représentant 
légal, Secret profession­
nel, Titulaire de l’autorité 
parentale 

Droit à l’autodétermination,  
178, 204, 248  

Refus de traitement, 224, 226,  
228  

–  Urgence, 229-231  

Voir aussi Consentement aux 
soins, Refus de traitement 
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Droit à la sauvegarde de sa 
dignité, 421 

Droit à la vie privée, 421 

– E – 

Emploi 
Test génétique et résultat 

– Condition préalable, 429 

Encadrement bienveillant, 
179 

Enfant 

Voir Autorité parentale, 
Mineur 

Équipe médicale 
Absence de lien de subordina­

tion, 156 
Conception égalitaire (mentalité 

médicale nord-américaine), 
156 

Conception traditionnelle (droit 
français), 155 

Description, 154 
Obligations communes des 

médecins, 156 
Responsabilité d’un médecin 

pour un confrère, 154 
–  Conditions, 157, 158 
–  Faute commune, 156 
–  Fondement, 156 
–  Répartition des tâches, 157 

Erreur 
Atteinte à la liberté de consen­

tir, 210 
Distinction avec la faute, 57-59 

Erreur de diagnostic 

Voir Diagnostic 

Essai clinique 

Obtention du consentement, 
210 

Établissement hospitalier 

Voir Hôpital 

État de nécessité 

Voir Inaptitude, Maladie 
mentale 

État mental 

Voir Inaptitude, Maladie 
mentale 

Étudiant en médecine 

Acte médical délégué, 153 

–  Obligation de renseigner, 
188 

Employé de l’hôpital, 142 

Responsabilité médicale pour le 
fait d’autrui 

– Auxiliaire du médecin, 138 

Euthanasie, 233, 234, 249 

Voir aussi Aide médicale à 
mourir, Directives de fin 
de vie 

Évaluation du préjudice 

Voir Préjudice, Préjudice 
corporel 

Évaluation psychiatrique 

Voir Dangerosité, Maladie 
mentale 
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Événement nouveau 

Définition, 102  

Effet  
–  Rupture du lien de causa­

lité, 102  
Éléments à prouver, 103  

Faute de la victime ou d’un tiers  
–  Degré requis, 102  
–  Instructions trompeuses du  

médecin, 103  

Exécution des fonctions 

Responsabilité du commettant 
pour le fait d’autrui 
–  Faute commise par le  

préposé, 128  

Exécution du contrat 

Contrat médical 
–  Droits du patient, 26  

Exercice collectif de la 
médecine 

Voir Groupe médical 

Exercice de la médecine 

Définition, 147, 355  

Expérimentation 

Compensation pécuniaire, 265  

Conditions de réalisation, 266, 
292  

Consentement  
–  Forme écrite, 265  
– Majeur apte, 265  

Définition, 264  

Légitimité  
–  Conditions, 264  

 

Majeur inapte 

–  Conditions, 266  
–  Consentement substitué,  

266  
– Limites, 266  

Mineur  

–  Conditions, 292  
–  Consentement, 292  
– Historique législatif, 292  

Obligation de renseigner  

–  Portée, 265  

Voir aussi Recherche, Recher­
che purement scientifique, 
Recherche thérapeutique 

Expertise médicale 

Absence de faute, 78  

Appréciation de la faute, 63, 67,  
69, 70  

– Absence d’expertise, 71  

Choix d’un expert par le tribu­
nal, 71  

Évaluation de l’inaptitude, 208  

Évaluation du préjudice corpo­
rel, 91  

Mission de l’expert, 71  

Modèle contradictoire, 71  

Paiement des honoraires, 38  

Recours en responsabilité des  
victimes par ricochet, 107  

Rôle, 317  

Soins médicaux  

–  Conformité avec les données  
actuelles de la science, 313  

Voir aussi Médecin expert, 
Témoin expert 
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Exonération de 
responsabilité 

Initiative du patient, 115  

Voir aussi Clause de non­
responsabilité, Moyens de 
défense 

– F – 

Fait d’autrui 

Voir Responsabilité du fait 
d’autrui 

Fait personnel 

Voir Faute, Lien de causalité 
entre la faute et le préju­
dice, Préjudice corporel, 
Préjudice matériel, Préju­
dice moral, Recours en res­
ponsabilité 

Fardeau de la preuve 

Faute, 67, 68  

Inaptitude, 206  

Lien de causalité, 67  

Voir aussi Preuve 

Fausse représentation 

Atteinte à la liberté de consen­
tir, 210  

Faute 

Absence de présomption, 72  

Acte médical délégué, 152  
– Obligation de supervision, 

151  
Appréciation, 60  

–  Critère du modèle abstrait,  
62-66  

–  Critère du modèle concret,  
61  

–  Expertise médicale, 63, 67,  
69-71  

–  Moment, 70  
–  Praticien normalement  

prudent et compétent, 60  

Condition d’existence, 48  

Controverse scientifique, 70,  
317, 319  

Critère applicable, 57  

Définition, 49  

Diagnostic erroné  

–  Examen hâtif, 59  
–  Techniques d’examen non  

éprouvées, 59  

Erreur de jugement et faute 
professionnelle 

– Distinction, 57, 58  

Intensité de l’obligation, 51  

–  Obligation de garantie, 53  
–  Obligation de moyens ou de  

diligence, 54  
– Obligation de résultat, 52  

Interdiction de promettre un  
résultat, 304  

Manquement à l’obligation de  
renseigner, 295  

– Élément à prouver, 295  

Manquement à un devoir, 50  

Moyens de défense, 78, 79  

Notion, 49-56  

Preuve  

–  Directe, 71, 74  
–  Expertises et références  

scientifiques, 69  
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–  Force probante, 68  
–  Indirecte, 71  
– Présomptions de fait, 72-77  

Risque inhérent, 78  

Rôle des us et coutumes, 319  

Sources  

–  Obligation d’obtenir le  
consentement, 66  

–  Obligation de renseigner,  
66  

–  Obligation de soigner, 66  
– Obligation de suivre, 66  

Type  

–  Action, 66  
–  Omission, 66  

Voir aussi Lien de causalité 
entre la faute et le préju­
dice, Médecin expert, Pré­
judice, Préjudice corporel, 
Préjudice matériel, Préju­
dice moral, Présomption 
de fait, Présomption légale 

Faute dolosive, 84  

Faute intentionnelle, 84  

Clause de non-responsabilité  

–  Absence d’effet, 113  

Faute lourde, 84  

Clause de non-responsabilité  Distinction avec l’ordonnance de  
traitement, 278  

– Absence d’effet, 113, 114  

Médecin de garde, 308  

Fin de vie 

Voir Aide médicale à mourir, 
Directives de fin de vie 

Force majeure 
Acte médical délégué 

– Faute de surveillance, 151  
Avant-contrat  

–  Non-respect de 
l’engagement, 7  

Contrat médical  
– Fin, 41  

Définition, 101, 122  
Fait d’autrui, 122  

–  Obligation de supervision, 
151  

Lien de causalité  
– Absence, 101  

Obligation de renseigner  
– Manquement, 199  

Obligation de suivre  
–  Terme, 400  

Franchise 
Absence de source  

d’exonération, 332  
Obligation du patient de colla­

borer, 30  

– G – 

Garde en établissement 
Autorisation judiciaire, 276  
Dangerosité, 274, 276, 277  

Effet, 279  
Garde préventive, 276  
Garde provisoire, 274, 276, 277  
Garde régulière, 276  
Interprétation, 167  
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Nécessité, 276, 278 
Obligation de renseigner et 

d’obtenir le consentement 
– Exception, 216, 274, 275 

Recours à la force, à l’isolement 
et aux contentions, 86, 281, 282 
–  Atteinte aux droits fonda­

mentaux, 281 
Respect des droits fondamen­

taux, 276, 279, 280 
Traitement sous garde 

–  Autorisation judiciaire, 280 
–  Exception à l’obtention du 

consentement, 279 
–  Obligation d’obtenir le  

consentement, 279  

Voir aussi Dangerosité, Mala­
die mentale, Psychiatrie 

Gardien d’enfants 
Responsabilité civile pour le fait 

d’autrui 
–  Présomption légale de  

faute, 124  

Gardien d’un majeur non 
doué de raison 
Responsabilité civile pour le fait 

d’autrui 
–  Présomption légale de  

faute, 124  

Génétique 
Voir Défaut génétique 

Grossesse 
Examen de laboratoire et para­

clinique, 326, 327 
Obligation de la patiente de 

collaborer, 31, 33 

Omission de consulter, 335 

Soins médicaux 
–  Conformité avec les données 

actuelles de la science, 313 

Grossesse non désirée 

Atteinte aux droits fondamen­
taux, 94 

Évaluation du préjudice, 89 

Groupe de médecins de 
famille 

Droit du médecin de ne pas 
contracter (raison majeure), 
21 

Principes de responsabilité 
civile applicables, 411 

Rôle, 411 

Groupe médical 

Avantages, 365, 408 

Contrat avec le patient 
–  Effet, 410 
–  Implications, 410 
–  Obligations des médecins, 

365, 374, 408-411 
Description, 408 

Distinctions 
– Contexte hospitalier, 409 
–  Remplacement médical, 

409 
Dossier médical, 408, 446 

Droit du médecin de ne pas 
contracter, 21 

Inconvénient, 408 

Lien de causalité entre la faute 
et le préjudice, 410 

Remplacement médical, 409 
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Répartition des tâches, 408  

Responsabilité médicale,  
408-411  
–  Éléments pris en considéra­

tion, 410  
– Faute commise par plu­

sieurs médecins, 410  
Responsabilité solidaire, 410  

Rôle, 365  

Us et coutumes, 410  

Gynécologie 

Examen diagnostique, 323  

Voir aussi Obstétrique et 
gynécologie 

– H – 

Handicap 

Aide médicale à mourir, 235  

Obligation de renseigner  
–  Adaptation au patient, 199  

Refus de subir un traitement ou 
une intervention 
– Refus du titulaire pour le 

mineur, 287, 288  
SIDA et séropositivité, 23, 24  

Hébergement 

Hébergement forcé, 419  

Refus, 419  

Héritier 

Accès au dossier médical, 464  

Dossier médical  
– Droit de rectification ou de 

correction, 477  
Recours en responsabilité, 106  

Hôpital 

Contrat avec le patient 

–  Contenu, 43  
–  Contrat forcé, 43  
–  Étudiant en médecine, 138  
–  Formation, 13, 43  
–  Interne, 138  
–  Relations avec les méde­

cins, 44, 46  
–  Responsabilité du fait  

d’autrui, 28, 119, 137, 138,  
143  

–  Résident, 28, 119, 137, 138,  
143  

– Statut du médecin, 44  
Employé, 142  

–  Préposé occasionnel d’un  
médecin, 143, 151  

–  Responsabilité du fait 
d’autrui, 142-146  

Lien de préposition  
– Médecin, 126  

Obligation légale, 45, 46  

Responsabilité du fait des biens,  
170, 171  

Responsabilité hospitalière, 46,  
120, 123, 126, 132, 133, 137,  
144-146, 170-172, 281, 418  

Soins hospitaliers, 141  

Urgence, 42  

Voir aussi Acte hospitalier, 
Auxiliaire 

Hôpital universitaire 

Acte médical délégué, 153  
–  Obligation de renseigner,  

188  
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Erreur de diagnostic, 331, 378  
Obligation de suivre, 369, 370  
Remplacement médical, 389  

– I – 

Immunisation 

Préjudice subi par la victime,  
215  

Preuve de la faute non requise,  
215  

Implant dentaire, 258  

Impossibilité d’agir 

Recours en responsabilité 
–  Délai de prescription, 110,  

111  

Inaptitude 

Causes, 206  
Évaluation  

–  Critères, 208  
– Médecin habilité, 208  

Maladie mentale, 273-280  
Ordonnance de traitement, 208, 

209  
Preuve, 206, 209, 273  
Refus des soins, 209  

Voir aussi Aptitude, Consente­
ment aux soins, Ordon­

Voir Obligation de renseigner nance de traitement 

Incapacité 

Notion, 239  

Voir aussi Inaptitude 

Incapacité de fait 

Voir Inaptitude 

Incapacité légale 

Voir Régime de protection 

Incapacité partielle ou  
totale temporaire, 87  

Incapacité partielle  
permanente, 87  

Incapacité totale  
permanente, 87, 157  

Indemnité additionnelle, 47  

Infirmier ou infirmière 

Acte médical délégué, 147-151  

Causalité partagée, 104  

Employé de l’hôpital, 44, 142  

Infirmière praticienne spécia­
lisée, 148, 149  

Qualification de l’acte comme  
médical ou hospitalier,  
141-146  

Responsabilité médicale pour le  
fait d’autrui  
–  Auxiliaire du médecin, 138  

 –  Lien de préposition ou de  
subordination, 127  

Voir aussi Auxiliaire, Hôpital, 
Soins infirmiers 

Information 

Inhalothérapeute 

Acte médical délégué, 147, 151  

Employé de l’hôpital, 142  

Qualification de l’acte comme  
médical ou hospitalier,  
141-146  
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Responsabilité médicale pour le 
fait d’autrui 

–  Auxiliaire du médecin, 138 
–  Lien de préposition ou de 

subordination, 127 

Institution hospitalière 

Voir Hôpital 

Intégrité de la personne 

Aptitude à consentir, 207 

Obligation d’obtenir le consente­
ment, 204 

Perte, 88 

Recherche, 264 

Refus de subir un traitement ou 
une intervention, 227, 232 

Voir aussi Atteinte à l’inté­
grité de la personne 

Intensité de l’obligation 

Voir Faute 

Interne 

Voir Auxiliaire, Hôpital 

Interruption de traitement 

Voir Cessation de traitement, 
Refus de traitement 

Inviolabilité de la personne, 
204, 270 

Aptitude à consentir, 207, 208 

Atteinte, 82 

– Absence de consentement, 
216 

But, 227 

Clause de non-responsabilité 

– Non-application en milieu 
hospitalier, 113, 114 

Contrat médical 

– Fin, 40 

Droit du mineur, 284 

Obligation d’obtenir le consente­
ment, 204 

Obligation de renseigner, 188 

Refus de traitement, 223, 
226-228 

Renonciation, 26 

Urgence, 270 
Voir aussi Atteinte à l’inviola­

bilité de la personne, Con­
sentement aux soins, 
Maladie mentale 

Isolement 

Voir Maladie mentale 

– L – 

Laboratoire 

Voir Diagnostic 

Liberté contractuelle 

Contrat médical, 7, 8, 19-21, 24, 
29 

– Avant-contrat, 7 

Ordre public, 22 

Liberté de religion 

Limites, 288 

Voir aussi Témoins de Jého­
vah 
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Lien de causalité entre la 
faute et le préjudice 

Absence, 97  
–  Cas fortuit, 101  
–  Effet, 76  
– Force majeure, 101  

Appréciation  
–  Instance habilitée, 96  
–  Manquement à l’obligation  

de renseigner, 296-298  
–  Principe, 97  
–  Question de fait et de droit, 

96, 97  
Causalité partagée, 104, 105  

–  Faute de la victime, 104  
–  Fautes distinctes commises  

par plusieurs personnes, 105  
–  Obligation de réparer, 104,  

105  
– Modalités de partage, 104  

Exigences, 96  

Groupe médical, 410  

Intervention des tribunaux  
supérieurs, 96  

Moyens de défense, 101-105  

Présomptions de fait, 98, 100  

Preuve  
–  Exigence, 99, 100, 295  
–  Fardeau, 97, 99  
– Force probante, 97, 298  

Rupture  
–  Événement nouveau, 102  
–  Novus actus interveniens,  

102, 103  

Voir aussi Événement nou­
veau, Faute, Moyens de 

défense, Préjudice, Préju­
dice corporel, Préjudice 
matériel, Préjudice moral 

Lien de préposition ou de 
subordination 

Caractère alternatif, 144  

Commettant occasionnel, 127  

Contrat de travail, 126  

Définition, 126  

Existence à l’égard d’une seule  
personne, 127  

–  Déplacement du lien, 127  
–  Employeurs communs, 127  
– Exceptions, 127  

Transfert, 142  

Voir aussi Commettant, Res­
ponsabilité du fait d’autrui 

Lieu de pratique, 64  

Voir aussi Télémédecine  

Liste d’attente, 8, 197  

Obligation de soigner, 309  

Voir aussi Obligation de ren­
seigner, Obligation de soi­
gner 

– M – 

Majeur 

Aide médicale à mourir, 233  

Aliénation entre vifs d’une  
partie du corps, 265  

Contrat médical  

– Capacité de contracter, 15  

Recherche, 265  



673 INDEX ANALYTIQUE 

Recherche thérapeutique, 259  
Voir aussi Aliénation entre 

vifs d’une partie du corps, 
Consentement aux soins, 
Expérimentation, Majeur 
inapte, Recherche théra­
peutique 

Majeur inapte 
Consentement aux soins, 238,  

239  
–  Critère du meilleur intérêt,  

293  
–  Personne habilitée à  

consentir, 242  
– Régime de protection, 239  

Contrat médical  
–  Stipulation pour autrui, 15,  

16  
Définition, 240  
Don d’organes  

–  Consentement substitué,  
267  

–  Partie du corps susceptible 
de régénération, 267  

Recherche, 266  
– Groupe de personnes, 266  

Incapacité de contracter, 15  
Obligation de collaboration, 34  
Obligation de renseigner  

–  Destinataire de 
l’information, 183  

Recherche  
– Consentement substitué, 

266, 267  
Recherche thérapeutique  

–  Consentement substitué,  
259, 260  

Refus de subir un traitement ou 
une intervention 
– Personne habilitée à refu­

ser, 223, 224  
Relation avec le médecin  

– Nature, 17  
Stérilisation non thérapeutique  

–  Application restreinte, 263  

Voir aussi Consentement aux 
soins, Expérimentation, 
Inaptitude, Majeur, Man­
dat de protection, Recher­
che thérapeutique, Régime 
de protection, Représen­
tant légal, Stipulation pour 
autrui 

Majeur protégé 

Voir Régime de protection 

Maladie à traitement  
obligatoire, 215, 433  

Maladie chronique 

Refus de traitement, 232  

Voir aussi Consentement aux 
soins 

Maladie en phase terminale 

Refus de traitement, 232-236  

Voir aussi Aide médicale à 
mourir, Consentement aux 
soins, Directives de fin de 
vie, Refus de traitement 

Maladie génétique 

Voir Défaut génétique 

Maladie mentale 

Aide médicale à mourir, 235  
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Compréhension des renseigne­
ments fournis, 273  

Consentement  
–  Aptitude, 273, 279  
–  Dérogation, 274-280  
– Inaptitude, 280  

Directives médicales anticipées,  
252  

Force, isolement et contentions,  
86, 281, 282  
– Atteinte aux droits fonda­

mentaux, 281  
Garde en établissement  

– Absence de présomption  
d’incompétence, 279  

–  Dangerosité, 274, 276, 277  
–  Effet, 279  
– Règles applicables, 279  

Traitement imposé  
–  Autorisation judiciaire, 280  
–  Critère, 280  
–  Organismes de contrôle, 280  
–  Période indéfinie, 280  
–  Preuve d’inaptitude, 279  
–  Respect des droits fonda­

mentaux, 279, 280  

Voir aussi Consentement aux 
soins, Dangerosité, Garde 
en établissement, Urgence 

Maladie transmissible par  
relations sexuelles, 433,  
437-440  

Maltraitance des aînés ou 
personne vulnérable 
Secret professionnel 

–  Divulgation, 433  

Mandat de protection 

Capacité juridique, 205  

Conditions de validité, 248  

Consentement substitué, 239,  
245-248  

Contenu, 248  

Directives de fin de vie, 247,  
248, 252  

Droit à l’autodétermination, 248  

Exercice du pouvoir délégué  

–  Critère du meilleur intérêt,  
248  

– Limite, 248  

Homologation, 248  

Inconvénients, 248  

Objectif, 248  

Particularité, 248  

Prise d’effet, 248  

Refus de subir un traitement ou  
une intervention, 236  

Mandat donné en prévision 
de l’inaptitude 

Voir Mandat de protection 

Mandataire 

Accès aux renseignements, 241  

Contrat médical  

– Stipulation pour autrui, 16  

Obligation de renseigner  

–  Destinataire de l’informa­
tion, 183  

Pouvoirs, 239  
Voir aussi Consentement 

substitué, Représentant 
légal 
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Manque de personnel 

Responsabilité hospitalière, 146  

Matériel 
Voir Responsabilité du fait 

des biens 

Médecin 

Acte médical délégué 
–  Obligation de supervision,  

151  
Avant-contrat, 7  

Communication  
– Obstacles, 180  

Contrat médical  
–  Absence, 42-44, 46  
–  Clause de conscience, 20  
–  Discrimination fondée sur  

la maladie, 23, 24  
–  Formation, 10-13  
–  Groupes de médecine de  

famille, 21  
–  Liberté de ne pas contrac­

ter, 19-24, 29  
–  Médecine de groupe, 21  
–  Refus d’accepter un trans­

fert de patient, 19  
–  Résiliation unilatérale, 18,  

367  
Droits  

–  Choix du traitement, 29  
–  Collaboration du patient,  

29  
–  Droit de consulter, 29  
–  Droit de ne pas tout dire,  

29  

–  Droit de se faire remplacer  
temporairement, 29  

–  Liberté contractuelle, 29  
–  Privilège thérapeutique, 29  
–  Refus d’entreprendre un  

traitement inutile ou non  
justifié, 29  

Équipe chirurgicale, 154-158  

Obligations 

–  Agir dans le meilleur inté­
rêt du patient, 18  

–  Assistance, 42  
–  Chance de survie sans  

séquelles, 42  
–  Clause de conscience, 20  
–  Conduite irréprochable  

envers toute personne, 27  
–  Conflit d’intérêts, 20  
–  Élaboration du diagnostic,  

359  
–  Interdiction de promettre  

un résultat, 56, 304  
–  Obligation de moyens, 55,  

56  
–  Obligation de porter  

secours, 42  
–  Obligation de résultat, 55  
–  Obtention du consente­

ment, 29, 47  
–  Pratique conforme aux  

règles de l’art, 18, 55  
–  Prendre soin personnelle­

ment du patient, 28,  
368-371, 381  

–  Prudence et diligence, 18,  
55  
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–  Renseigner, 18, 26, 47,  
178-301  

–  S’abstenir de traiter son  
conjoint ou ses enfants, 20  

–  Soigner, 19, 26, 42, 47,  
302-363  

–  Sources, 27  
–  Suivre, 26, 41, 47  
–  Tenir compte de ses capaci­

tés et limites, 318  
Responsabilité  

– Conditions, 66  
Rôle, 364  

Sollicitation de clientèle  
–  Interdiction, 4  

Voir aussi Avant-contrat, Cli­
nique sans rendez-vous, 
Consentement aux soins, 
Contrat médical, Discri­
mination, Faute, Groupe 
de médecins de famille, 
Groupe médical, Obliga­
tion de renseigner, Obli­
gation de soigner, 
Obligation de suivre, Res­
ponsabilité du fait 
d’autrui, Secret profes­
sionnel, Soins à domicile 

Médecin consultant 

Voir Consultation 

Médecin de famille, 197, 389,  
418 

Médecin de garde 

Voir Clinique sans rendez­
vous, Urgence, Urgento­
logue 

Médecin expert 

Crédibilité, 69, 70  

Moyen de preuve, 67  

Témoignages divergents  

–  Controverse scientifique,  
70  

–  Rôle du tribunal, 70  

Voir aussi Faute, Tribunal 

Médecin généraliste 

Critère d’appréciation de la  
faute, 65  

Remplacement médical, 384  

Soins médicaux  

–  Conformité avec les données  
actuelles de la science, 314  

–  Hors du champ de compé­
tence, 318  

Médecin résident 

Accès au dossier médical, 466  

Acte médical délégué, 153  

–  Obligation de renseigner,  
188  

–  Obligation de suivre,  
369-371  

Employé de l’hôpital, 142  

Remplacement médical, 384  

Responsabilité médicale pour le  
fait d’autrui, 28, 45, 119, 137  

–  Auxiliaire du médecin, 138,  
143  

Voir aussi Hôpital 

Médecin spécialiste 

Voir Spécialiste 
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Médecine de groupe 
Voir Groupe médical 

Médicament, 79, 159, 350 
Clinique sans rendez-vous, 414 
Erreur de diagnostic, 329 
Obligation de suivre, 378 
Paiement des honoraires, 38 
Responsabilité médicale pour le 

fait d’autrui, 120, 122 
Voir aussi Anovulants, Res­

ponsabilité du fait des 
biens, Soins innovateurs 

Mensonge médical, 86, 203 

Voir aussi Privilège thérapeu­
tique 

Mineur 
Aide médicale à mourir, 235 
Aliénation entre vifs d’une 

partie du corps 
–  Conditions, 292 
–  Consentement, 292 
–  Révocation du consente­

ment, 292 
Consentement aux soins 

–  Âge minimal, 282 
–  Anovulants, 290 
–  Autorisation du tribunal, 

283 
–  Avortement, 290 
–  Chirurgie esthétique, 291 
–  Personnes habilitées, 244, 

283 
– Refus injustifié, 287, 288 

Contrat médical 
–  Stipulation pour autrui, 15 

Don d’organes 
–  Conditions applicables, 293 
–  Modes d’expression de la 

volonté, 293 
–  Urgence, 293 
– Volonté inconnue, 293 

Dossier médical 
– Accès, 462 

Expérimentation, 292 
Obligation de collaboration, 34 
Recherche, 292 
Recherche thérapeutique, 259 
Refus de traitement 

–  Soins non thérapeutiques, 
284 

–  Témoin de Jéhovah, 288 
Voir Autorité parentale, 

Consentement aux soins, 
Mineur de 14 ans et plus, 
Mineur de moins de 
14 ans, Mineur émancipé, 
Parent, Recherche théra­
peutique, Stipulation 
pour autrui, Titulaire de 
l’autorité parentale, 
Tutelle au mineur 

Mineur de 14 ans et plus 
Consentement aux soins, 15, 

239, 282 
–  Anovulants, 289, 290 
–  Avortement, 289 
–  Chirurgie esthétique, 291 
–  Exception, 243 
–  Hébergement de plus de 

12 heures (obligation du 
médecin), 282, 289 

–  Incapacité, 239, 244 
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–  Soins non requis par l’état  
de santé, 282  

–  Soins requis par l’état de  
santé, 282  

– Urgence, 282  

Contrat médical  

– Capacité de contracter, 15  

Don d’organes après la mort,  
293  

Dossier médical  

– Accès, 462  

Refus de traitement  

–  Soins requis par l’état de  
santé, 285, 286  

Voir aussi Autorité parentale, 
Tutelle au mineur 

Mineur de moins de 14 ans 

Accès au dossier médical, 462,  
463  

Consentement substitué  

–  Anovulant, 290  
–  Avortement, 290  
–  Chirurgie esthétique, 291  
–  Don d’organes après la  

mort, 293  
–  Personne habilitée à  

consentir, 244, 283  
–  Recours en cas de manque­

ment aux obligations, 256  

Incapacité de contracter, 15  

Incapacité légale, 239  

Obligation de renseigner  

–  Destinataire de  
l’information, 183  

Voir aussi Autorité parentale, 
Tutelle au mineur 

Mineur émancipé 

Capacité de contracter, 15  

Consentement aux soins, 242,  
283  

Dossier médical  

– Accès, 462  

Effet, 283  

Mineur simplement 
émancipé 

Consentement aux soins, 242  

Moniteur 

Acte médical délégué, 153  

Mort 

Définition, 271  

Moyens de défense 

Absence de faute 

–  Comportement d’un bon  
professionnel, 78  

–  Erreur excusable, 78  
–  Preuve, 79  
–  Réalisation d’un risque 

inhérent, 78  

Absence de lien de causalité  

–  Cas fortuit, 101  
–  Événement nouveau, 102,  

103  
–  Force majeure, 101  
–  Manquement à l’obligation 

de renseigner, 101  

Absence de préjudice  

–  Obligation de la victime de  
minimiser le préjudice, 94,  
95  
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Obligation au secret profession­
nel 
– Manquement, 444  

Privilège thérapeutique, 203  

Responsabilité du fait d’autrui  
–  Force majeure, 122  
–  Intrus, 122  
–  Obligation de supervision,  

151  
Responsabilité du fait des biens,  

164, 165, 172, 176  
–  Obligation de résultat, 168  
–  Présomption de fait, 176  
–  Présomption de faute, 166,  

168, 174  

– N – 

Novus actus interveniens 

Voir Événement nouveau, 
Lien de causalité entre la 
faute et le préjudice 

– O – 

Obligation au secret 
professionnel 

Voir Secret professionnel 

Obligation conjointe 

Voir Responsabilité conjointe 

Obligation d’informer 

Voir Obligation de renseigner 

Obligation d’obtenir le 
consentement 

Voir Consentement aux soins 

Obligation de collaborer 

Obligation du patient, 29-36,  
375, 377  

Obligation extracontractuelle  
du médecin et du patient, 47  

Obligation de garantie 

Absence de moyen  
d’exonération, 53  

Inexécution  
–  Effet, 53  
–  Interdiction, 56  

Responsabilité du commettant,  
53  

Obligation de minimiser le  
préjudice, 94, 95  

Avant-contrat  
–  Non-respect de  

l’engagement, 8  
Erreur de diagnostic, 332  

Télémédecine, 363  

Obligation de moyens ou de 
diligence 

Circonstances, 54  

Critère applicable, 54, 162  

Devoir contractuel, 54  

Devoir extracontractuel, 54  

Médecin, 55  
–  Exception, 55  
–  Obligation de sécurité, 162  
–  Obligation de soigner, 303  
–  Praticien normalement  

prudent et compétent, 55  
Voir aussi Faute, Médecin, 

Obligation de renseigner, 
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Obligation de soigner, 
Obligation de suivre 

Obligation de porter  
secours, 42, 229, 438  

Obligation de renseigner, 18,  
26, 47, 301  

Adaptation au patient, 199  

Atténuation, 268-272  

Caractère continu, 181, 204  

Compréhension par le patient,  
199  

Consentement substitué, 241  

Diagnostic  

–  Établissement, 328  
–  Examens de laboratoire et 

paracliniques, 325  

Étendue, 178, 182, 299  

–  Aliénation entre vifs d’une  
partie du corps, 265  

–  Chirurgie esthétique, 261  
–  Clinique sans rendez-vous,  

415  
–  Critère applicable, 185  
–  Expérimentation, 265  
–  Majeur inapte, 266  
–  Recherche thérapeutique,  

257, 259  
– Suivi postopératoire, 373  

Formule de consentement  

– Effet, 214  

Historique, 178, 179  

Information, 182  

–  Consultation avec la  
famille, 183  

–  Contenu, 185  

–  Choix thérapeutique, 195,  
196  

–  Destinataires, 183  
–  Diagnostic, 186  
–  Divulgation des risques,  

189-194  
–  Listes d’attente, 197  
–  Moment de transmission,  

185  
–  Moyen de transmission,  

200  
–  Nature, objectif et exécu­

tant de l’intervention, 187,  
188  

–  Modalités, 198-201  
–  Qualité, 181, 199  
–  Reprise d’un traitement  

après le refus du patient,  
220  

–  Responsable de  
l’information, 184  

Intervention pratiquée dans  
l’intérêt exclusif d’autrui, 257  

Limites 

–  Privilège thérapeutique,  
203  

–  Recherche scientifique, 202  
–  Refus du patient d’être  

informé, 202  
– Urgence, 268-270  

Maladie mentale, 273  

Manquements à l’obligation  

–  Absence d’informations,  
294  

–  Conséquences, 294  
–  Éléments à prouver, 295,  

296  
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–  Insuffisance de l’informa­
tion, 294  

–  Sanctions disciplinaires,  
294  

Objectif, 181, 182  

Obligation de moyens, 301  

Obligation renforcée, 257-267  

Principes généraux, 181  

Recherche purement scienti­
fique, 265  

Recherche thérapeutique, 257,  
259, 260  

Remplacement médical, 383  

Soins à domicile, 418  

– Patient traité ou opéré à 
l’hôpital, 418  

Soins innovateurs, 257, 258  

– Critère applicable, 258  
–  Intensité de l’obligation,  

258  

Soins non thérapeutiques, 257,  
262  

Soins thérapeutiques non  
standards, 257  

Stérilisation, 262  

Télémédecine, 356, 361  

Transfert, 397  
Voir aussi Consentement aux 

soins, Expérimentation, 
Médecin, Patient, Privi­
lège thérapeutique 

Obligation de résultat 

Acte médical délégué 

–  Obligation de surveillance  
immédiate du médecin, 151  

Critère applicable, 162  

Exonération, 52  

Inexécution  

– Effet, 52  

Médecin  

–  Respect du secret profes­
sionnel, 54  

–  Utilisation d’appareils ou  
de produits, 54, 164, 165,  
168-170  

Présomption de responsabilité  
relative, 52  

Obligation de soigner, 26, 47,  
320  

Consultation d’un confrère 

–  Application des recomman­
dations, 341, 342  

–  Caractère véritable, 336  
–  Circonstances, 339  
–  Communication des rensei­

gnements, 338, 427  
–  Consentement du patient,  

343  
–  Consultant, 338, 339,  

341-343  
–  Critère applicable, 333, 334  
–  Demande de prise de  

charge, 339  
–  Demande du patient, 333  
–  Disponibilité, 338  
–  Effet, 338, 340  
–  Illustrations, 334  
–  Intérêt, 333  
–  Médecin traitant, 344-346  
–  Obligations, 336, 343  
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–  Raison et portée de la  
consultation, 339  

–  Règles applicables, 335  
–  Rencontre du patient avec  

le consultant, 338  
– Responsabilité, 343  

Droits du patient, 302  

Établissement du diagnostic,  
328-332  

–  Anamnèse, 322  
–  Examen physique, 323, 324  
–  Examens de laboratoire et  

paracliniques, 325-327  
–  Information du patient,  

328, 332  

Groupe médical, 410  

Intensité de l’obligation  

–  Interdiction de garantir un  
résultat, 193  

–  Obligation de moyens, 
303-305, 348  

Principes généraux, 302  

Soins conformes aux données 
actuelles de la science 

–  Conformité des soins à la  
bonne pratique, 312-316  
• Appréciation in abs­

tracto, 312, 313, 316  
• Éléments pris en consi­

dération, 314, 315  
• Limites de l’obligation  

du médecin, 313  
• Manque de connaissan­

ces, 315  
• Mise à jour des connais­

sances, 312  
• Principe, 312, 316  

–  Controverse scientifique,  
317  

Soins consciencieux et attentifs,  
306-311  
– Acception traditionnelle 

• Appréciation in abs­
tracto, 306  

• Détermination, 306  
• Souci de prudence et de  

diligence, 307, 308  
–  Respect de la dignité du  

patient, 311  
–  Urgences et listes d’attente,  

309, 310  
• Listes d’attente, 310  
• Portrait général, 309  
• Système de triage, 309  

Soins dans le champ de compé­
tence du médecin 
–  Méthode désuète, 318  
–  Obligation de consulter ou  

de référer, 335  
– Principe, 318  

Traitement, 347  
–  Modalités, 347, 348  
–  Ordonnance, 350  

Voir aussi Consentement aux 
soins, Diagnostic, Groupe 
médical, Patient, Refus de 
traitement, Soins à domi­
cile, Télémédecine, Traite­
ment 

Obligation de suivre, 26, 27,  
364  

Clinique sans rendez-vous, 365,  
412-415  

Collaboration du patient, 375  
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Contenu de l’obligation 
–  Devoir de ne pas abandon­

ner le patient, 367, 394  
–  Disponibilité du médecin,  

372, 374  
–  Évaluation du traitement,  

378, 379, 381  
–  Principe, 366  
–  Rendez-vous, 375  
–  Soins à domicile, 418  
–  Résultats des examens de  

laboratoire et paraclini­
ques, 376, 377  

Fin de l’obligation 
–  Congé médical, 401, 402  
–  Fin du contrat médical,  

400-402  
–  Médecin cessant la pra­

tique, 400, 403  
Groupe médical, 408-411  

Limites, 33  
–  Patient parti sans laisser  

d’adresse, 377  
Obstacles, 365  

Règles applicables, 366  

Remplacement médical  
–  Acceptation du patient, 383  
–  Choix du remplaçant, 384  
–  Clinique privée, 389  
–  Communication du dossier  

au remplaçant, 385  
–  Effet, 380, 381, 384, 390,  

391  
–  Erreur manifeste du méde­

cin traitant, 387  
–  Information à la clientèle,  

383  

–  Libre choix du patient, 392  
–  Obligations du médecin  

remplaçant, 386-388  
–  Médecin remplacé, 382-385  
–  Refus du patient, 383  
–  Relations avec le confrère  

remplacé, 388  
–  Relations avec le patient,  

387  
–  Remplacement en cours de  

traitement, 390, 391  
–  Respect des lignes directri­

ces émises par le médecin  
traitant, 387  

–  Responsabilité du médecin  
traitant, 381, 389-392  

Soins à domicile, 416, 417, 419  

–  Organisation du suivi des  
soins infirmiers, 418  

–  Patient traité ou opéré à  
l’hôpital, 418  

Soins postopératoires, 373  

Suivi personnel, 368-371  

–  Hôpitaux universitaires,  
369, 371  

Transfert, 380  

–  Choix du nouveau médecin,  
395  

–  Circonstances, 393  
–  Clinique sans rendez-vous,  

396, 413, 415  
–  Consentement du médecin,  

395  
–  Effet, 393, 398, 399  
–  Information au collègue,  

397  
–  Motifs, 39, 187  
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–  Obligation du patient de  
collaborer, 37  

–  Obligations du médecin  
traitant, 394-397, 399  

–  Obligations du nouveau  
médecin traitant, 398, 399  

–  Refus du patient, 40  
–  Responsabilité, 399  
–  Responsabilité de l’hôpital,  

146  
–  Transfert effectif, 394, 395  
–  Urgentologue, 406, 407  
–  Vie du patient en danger, 

396  

Urgence en établissement  

–  Médecin de garde, 405, 406  
–  Obligations, 404  
–  Responsabilité du médecin,  

407  
–  Suivi, 407  

Voir aussi Clinique sans ren­
dez-vous, Contrat médical, 
Groupe de médecins de 
famille, Groupe médical, 
Soins à domicile, Trans­
fert 

Obligation in solidum 

Effet, 134  

Situation des défendeurs à  
l’égard de la victime, 133-135  

Obstétrique et gynécologie 

Grossesse non désirée, 89  

Obligation de soigner, 323  

Obligation de suivre, 378, 391  

Ordonnance de traitement,  
208  

Atteinte à l’inviolabilité de la  
personne, 208  

Durée des soins, 209  

Prévention, 209, 245  

Refus de consentement aux  
soins, 209  

Types de soins, 209  

Validité des soins, 209  
–  Critères, 300  

Ordonnance médicale 

Clinique sans rendez-vous, 414  

Contenu, 351  

Médication, 350  

Obligations du médecin, 350  

Rédaction, 351  

Soins à domicile, 418  

Voir aussi Traitement 

Ordre public 

Droit à l’autodétermination,  
205, 225  

Liberté de contracter, 22  

Renonciation à l’information,  
202  

Orthodontie, 245  

Oto-rhino-laryngologiste,  
221  

– P – 

Pandémie 

Garde en établissement, 277  
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Obligation d’obtenir le consente­
ment 

– Exception, 217  

Télémédecine, 360  

Parent 

Contrat médical 

– Stipulation pour autrui, 16  

Exercice de l’autorité parentale,  
244  

Obligation de collaborer, 34  

Obligations, 244  

Responsabilité civile pour le fait  
d’autrui 

–  Présomption légale de 
faute, 124  

Rôle, 244  
Voir aussi Autorité parentale, 

Consentement aux soins, 
Titulaire de l’autorité 
parentale 

Partage des renseignements  
de santé, 432, 456  

Voir aussi Dossier médical 

Partage des responsabilités 

Causalité partagée, 104, 105  

Consultation, 343, 345  

Obligation du patient de colla­
borer, 32, 34  

Voir aussi Obligation in soli­
dum, Responsabilité 
conjointe, Responsabilité 
solidaire 

Paternalisme médical, 179,  
190, 196, 210, 328  

Patient 
Avant-contrat, 7, 8  
Choix du médecin, 4, 19, 368, 369  
Communication  

–  Obstacles, 180  
Consultation d’un autre méde­

cin, 333  
– Refus, 337  

Contrat médical  
– Résiliation unilatérale, 18  

Droits  
–  Autodétermination, 204  
–  Obtention de soins requis  

par son état, 26  
–  Refus de traitement, 204  
– Secret professionnel, 26  

Obligations  
–  Collaboration loyale, 30-36,  

47, 377  
–  Limite, 40  
–  Paiement des honoraires, 38  
–  Permission au médecin de  

consulter un confrère ou de  
référer à un spécialiste, 37  

Transfert 
–  Refus, 40  

Voir aussi Consentement aux 
soins, Obligation de soi­
gner, Obligation de suivre, 
Proche parent, Traitement 

Patient séropositif ou sidéen 

Voir SIDA et séropositivité 

Perfusionniste 
Responsabilité hospitalière,  

146, 172  
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Personne ayant un intérêt 
particulier 

Consentement substitué 
–  Personne habilitée à  

consentir pour le majeur  
inapte, 242  

Obligation de renseigner 
–  Destinataire de  

l’information, 183  

Personne inapte 

Définition, 240  

Voir aussi Inaptitude 

Personnel infirmier 

Voir Auxiliaire, Infirmier ou 
infirmière 

Perte d’autonomie 

Refus d’être hébergé, 419  

Perte d’espérance de vie 

Préjudice extrapatrimonial, 88  

Perte de chance, 99, 100  

Perte de jouissance de la vie 

Préjudice extrapatrimonial, 88  

Perte de salaire 

Recours en responsabilité des  
victimes par ricochet, 107  

Perte du compagnonnage 

Recours en responsabilité des  
victimes par ricochet, 107  

Perte du soutien matériel et 
moral 

Recours en responsabilité des  
victimes par ricochet, 107  

Phase terminale de la 
maladie 

Refus de subir un traitement ou  
une intervention, 232-236  

Voir aussi Aide médicale à 
mourir, Consentement aux 
soins, Directives de fin de 
vie, Refus de traitement 

Pratique de groupe 

Voir Groupe médical 

Préjudice, 80  

Absence, 80  

Avant-contrat, 7, 8  

Caractéristiques  
–  Certain, 81  
–  Direct, 81  
– Personnel, 81  

Droit à la réparation  
– Règle applicable, 81  

Évaluation  
–  Critères, 83  
– Illustration, 83  

Indemnisation  
–  Montant maximal, 84  
–  Objectif, 83  
–  Réduction, 94  
– Types d’indemnités, 84  

Obligation de la victime  
–  Contribution à  

l’amélioration de son état,  
94, 95  

Principe, 82  
Voir aussi Délai de prescrip­

tion, Dommages compen­
satoires, Dommages 
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punitifs, Lien de causalité 
entre la faute et le préju­
dice, Préjudice corporel, 
Préjudice matériel, Préju­
dice moral 

Préjudice corporel, 47  

Clause de non-responsabilité,  
114  

Droit à la réparation, 81  

Évaluation 

–  Expert, 91  
–  Préjudice extrapatrimonial,  

88-90  
–  Préjudice patrimonial, 87,  

89  

Indemnités  

– Critères, 93  

Manquement à l’obligation de  
renseigner, 295  

Modes d’indemnisation  

–  Calcul (preuve actuarielle),  
92  

–  Dommages-intérêts addi­
tionnels (réservation du  
droit), 92  

–  Formes de paiement, 92  
–  Préjudice extrapatrimonial  

(plafond de principe), 92  
–  Préjudice patrimonial (éva­

luation détaillée), 92  
–  Régimes publics (barèmes), 

93  

Objet, 87  

Obligation de soigner ou de 
suivre 

–  Manquement, 82  

Recours 
– Délai de prescription, 109  

Réparation par équivalent, 83  

Victime par ricochet, 107, 108  
Voir aussi Délai de prescrip­

tion, Préjudice, Préjudice 
matériel, Préjudice moral, 
Victime par ricochet 

Préjudice matériel 

Droit à la réparation, 81  

Frais visés, 87  
Voir aussi Préjudice, Préju­

dice corporel, Préjudice 
moral 

Préjudice moral 

Clause de non-responsabilité,  
114  

Droit à la réparation, 81  

Intervention sans consente­
ment, 82  

Manquement à l’obligation de  
renseigner, 295  

Obligation de soigner ou de 
suivre 
– Manquement, 82  

Secret professionnel  
–  Manquement, 82, 443  

Voir aussi Préjudice, Préju­
dice corporel, Préjudice 
matériel, Secret profes­
sionnel 

Préposé 
Voir Commettant, Lien de 

préposition ou de subordi­
nation, Responsabilité du 
fait d’autrui 
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Prescription 

Voir Délai de prescription 

Présomption 

Définition, 72  
Voir aussi Présomption de 

fait, Présomption de 
faute, Présomption légale 

Présomption de fait 

Application, 73, 98  

– Critères, 74, 75  

Définition, 73  

Effet, 73  

Exonération  

– Moyens, 75  

Lien de causalité, 98, 100  

–  Absence de lien de causa­
lité (effet), 76  

Responsabilité du fait d’un bien  

–  Utilisation d’un produit,  
176  

Voir aussi Présomption, Pré­
somption de faute, Pré­
somption légale, Preuve 

Présomption de faute 

Absence 

– Responsabilité médicale, 72  

Responsabilité du fait des biens  

–  Conditions d’application,  
167, 168, 173  

–  Fait autonome d’un bien,  
173  

–  Moyen de défense, 166, 174  
–  Personne visée, 166  

–  Source, 166  

Voir aussi Présomption, Pré­
somption de fait, Présomp­
tion légale 

Présomption légale, 47  
Définition, 72  
Exonération, 124  
Personnes visées, 124  
Responsabilité relative, 52  

Voir aussi Présomption, Pré­
somption de fait, Présomp­
tion de faute 

Preuve 
Consentement aux soins 

–  Forme écrite, 214  
–  Formule de consentement,  

214  
–  Notes au dossier, 214  
– Urgence, 268  

Directe, 71, 74  
Fardeau, 67  

–  Absence de faute, 79  
–  Lien de causalité, 97  
– Renversement, 77, 98  

Force probante, 68  
–  Absence de faute, 79  
–  Controverse scientifique,  

70  
–  Dossier médical, 457  
– Lien de causalité, 97, 298  

Formule de refus, 237  
Inaptitude, 206, 273  
Indirecte, 71  

–  Présomptions de fait, 73-76  
–  Présomptions légales, 72  
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Manquement à l’obligation de  
renseigner, 295  

Moyens  
–  Absence de faute, 79  
–  Manquement à une obliga­

tion, 67  
Principe, 67  

Vice de consentement, 299  

Voir aussi Consentement aux 
soins, Présomption de fait 

Privilège thérapeutique 

Application 
–  Caractère restrictif, 203  
–  Conditions, 203  
–  Moyen de dernier ressort,  

203  
Dissimulation d’un élément 

favorable 
– Conséquence, 203  

Effet, 203  

Expérimentation, 265  

Moyen de défense, 203  

Obligation de renseigner  
– Limite, 201, 203  

Obtention du consentement, 210  

Proche parent 

Consentement substitué 
–  Personne habilitée à  

consentir pour le majeur  
inapte, 242  

Contrat médical 
– Stipulation pour autrui, 16  

Obligation de renseigner  
–  Destinataire de  

l’information, 183  

Obligation de collaborer, 34  
Préjudice subi par la victime  

–  Novus actus interveniens,  
102, 103  

Recours en responsabilité, 107,  
108  

Responsabilité pour le fait per­
sonnel, 122  

Voir aussi Victime par rico­
chet 

Produit 

Voir Responsabilité du fait 
des biens 

Protection de la jeunesse 

Accès au dossier médical, 463,  
469  

Secret professionnel  
–  Divulgation, 433  

Psychiatrie 

Erreur de diagnostic 
–  Évaluation du risque suici­

daire, 58, 330  
Obligation de renseigner et 

d’obtenir le consentement 
– Critères applicables, 273  

Télémédecine, 354  

Voir aussi Garde en établisse­
ment, Maladie mentale 

– R – 

Radiologiste 

Régime extracontractuel de res­
ponsabilité, 44  

Responsabilité pour l’utilisation  
de matériel ou de produit, 176  
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Recherche 
Accès au dossier médical, 460,  

467  
Conditions de réalisation, 264,  

265, 292  
Développement du domaine et  

de la réglementation, 264  
Droit de refus du mineur, 284  
Fine pointe de la recherche  

(non-obligation d’agir du  
médecin), 313  

Majeur inapte, 266, 267  
Mineur, 292  
Obligation de renseigner 

–  Limites, 202  
–  Obligation renforcée, 257,  

265  
Projet de recherche approuvé et  

suivi par un comité d’éthique,  
266, 292  

Renonciation à l’information,  
202  

Voir aussi Consentement à la 
recherche, Dossier de 
recherche, Expérimenta­
tion, Recherche thérapeu­
tique 

Recherche scientifique 

Voir Recherche 

Recherche thérapeutique 
Conditions, 259  
Consentement  

–  Écrit obligatoire, 259  
–  Majeur apte, 259  
–  Mineur et majeur inapte,  

259  

– Personnes habilitées, 259  

Définition, 259  

Mineur et majeur inaptes  

–  Conditions de réalisation,  
259  

– Situation d’urgence, 260  

Obligation de renseigner, 257,  
259, 260  

Projet de recherche approuvé et  
suivi par un comité d’éthique,  
259  

Qualification de thérapie expé­
rimentale, 259  

Recours en responsabilité 

Conditions d’application, 106  

Délai de prescription, 109-113  

Titulaires  

–  Victime immédiate, 106  
–  Victime par ricochet, 107,  

108  

Voir aussi Délai de prescrip­
tion 

Recours récursoire 

Responsabilité du fait d’autrui 

– Absence de faute du civile­
ment responsable, 137  

Recueil de données 

Voir Anamnèse 

Refus catégorique 

Conséquences, 273  

Notion, 273  

Voir aussi Garde en établisse­
ment, Maladie mentale 



Refus de traitement, 7, 29,  
204 

Absence de formalisme, 237  

Acharnement thérapeutique,  
232  

Alimentation, 232  

Aptitude, 207, 209  

Caractère raisonnable, 228  

– Absence de nécessité, 211  

Caractère relatif, 228  

Conséquences, 228  

Droit, 223-225  

Droit à l’autodétermination,  
204, 224, 226, 228, 229, 231  

Droit absolu ou relatif, 225-228  

Droit d’être informé, 223  

Droit de disposer de son corps,  
230  

Évaluation, 231  

Fondement, 223  

Formes d’expression  

–  Mandat de protection, 236  
– Testament de vie, 236  

Formule, 237  

Incapable, 223, 238  

–  Critère applicable, 224  
– Difficulté d’exercice, 224  

Injustifié  

– Critère, 256  

Limites, 225  

–  Autorisation du tribunal,  
228  

–  Imposition de soins, 228  
– Ordre public, 225  

Maladie chronique, 232  
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Maladie en phase terminale,  
232  

Maladie mentale, 273  

Médecin ne tenant pas compte  
du refus  

– Conséquences, 300  

Mineur, 284-288  

Minimisation du préjudice, 95  

Nature du droit, 225, 226  

Obligation de porter secours,  
229  

Obligation de renseigner, 181,  
183  

Obligation de suivre  

– Terme, 400  

Obligation du médecin, 236, 300  

Ordre public, 204, 225  

Particularités, 229-236  

Phase terminale de la maladie,  
232-236  

Preuve, 237  

Principe, 223, 226-228, 230, 232  

Protection contre  
l’autodestruction, 227  

Reconnaissance juridique, 204,  
223  

Refus catégorique, 216, 273, 419  

Régime de protection du  
majeur, 238  

Situation d’urgence, 229-231  

– Interprétation, 300  

Soin non thérapeutique  

– Mineur, 284  

Soin requis par l’état de santé  

–  Mineur de 14 ans et plus,  
285, 286  
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Soins inusités, 269 

Substitution, 223 

Suprématie de la vie, 227 

Témoin de Jéhovah, 230, 
253-255, 269, 286, 288 

Traitement inutile ou inusité, 
29, 269 

Transfert, 19 

Validité 
– Capacité, 223, 228 
– Caractère éclairé, 179, 223 
– Caractère libre, 179, 223 

Voir aussi Aide médicale à 
mourir, Cessation de trai­
tement, Directives de fin 
de vie 

Régime de protection 

Aptitude à consentir aux soins, 
interventions ou examens, 
238 

Conditions d’ouverture, 239 

Consentement substitué, 239 

Refus de subir un traitement ou 
une intervention, 238 

Relation médecin-patient, 2, 
47, 320 

Équipe médicale, 157 

Formation, 2 

Obligation d’obtenir le consente­
ment, 210, 297, 301 

Obligation de renseigner, 
178-180, 196 

Qualité, 179, 180 

Régime contractuel de respon­
sabilité, 10, 11, 47 

Régime extracontractuel de res­
ponsabilité, 10, 17, 44, 47 

Relation imposée par la loi ou 
par le cadre administratif, 
42-46 

Relation juridique, 2 

Secret professionnel, 47, 443 

Situation d’urgence, 42, 43 

Télémédecine, 361, 363 
Voir aussi Contrat médical, 

Faute, Lien de causalité 
entre la faute et le préju­
dice, Préjudice, Préjudice 
corporel, Préjudice maté­
riel, Préjudice moral, 
Recours en responsabilité, 
Responsabilité du fait 
d’autrui 

Relation patient-hôpital, 
42-46 

Voir aussi Hôpital 

Religion 

Voir Carte des Témoins de 
Jéhovah, Liberté de reli­
gion, Témoin de Jéhovah 

Remplacement médical 

Voir Obligation de suivre 

Rendez-vous 

Avant-contrat médical, 6, 7 

Obligation de suivre, 375, 418 

Renseignement 

Voir Obligation de renseigner 



693 INDEX ANALYTIQUE 

Renseignement informatisé 

Communication 
–  Forme, 452  

Répartition des tâches 

Consultation, 341, 342  

Équipe médicale, 156, 157  

Qualification de l’acte comme  
médical ou hospitalier,  
142-146  

Représentant légal 

Consentement aux soins pour 
autrui 
–  Directives médicales antici­

pées, 246, 247  
–  Mandat de protection, 248  
–  Recours en cas de manque­

ment aux obligations, 256  
–  Respect de la volonté de la 

personne inapte, 246  
Droit d’accès au dossier médical  

–  Circonstances, 463  
–  Conditions, 241, 463, 464  
–  Patient décédé, 464  
–  Restrictions, 463  

Voir aussi Consentement 
substitué, Curateur, Man­
dataire, Tutelle au majeur, 
Tutelle au mineur 

Requête en irrecevabilité 

Prescription du recours, 109  

Réseau intégré de services 
médicaux généraux 

Droit du médecin de ne pas  
contracter, 21  

Pratique de groupe, 411  

Réseaux sociaux 

Secret professionnel, 422  

Résident en médecine 

Voir Médecin résident 

Responsabilité conjointe 

Critères de partage, 130  

Débiteur insolvable, 130  

Définition, 130  

Facteurs de détermination, 132  

Prescription  
– Interruption, 131  

Principe, 130  

Voir aussi Responsabilité du 
fait d’autrui 

Responsabilité contractuelle 

Conditions d’existence, 48  

Facettes de l’engagement, 161  
Voir aussi Faute, Responsabi­

lité du fait d’autrui, Res­
ponsabilité du fait des 
biens 

Responsabilité du fait  
d’autrui, 47  

Acte accompli par d’autres pro­
fessionnels, 151-153  

Auxiliaires  
–  Cabinet privé, 139  
–  Obligation de supervision  

du médecin, 151, 371  
–  Personnes visées, 138  
–  Préposé occasionnel du  

médecin, 143, 151  
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–  Relation juridique avec le  
médecin, 138  

– Type d’actes posés, 138  
Contrat hospitalier  

– Statut du médecin, 44  
Équipe chirurgicale, 154,  

156-158  

Objectif, 116  

Partage de la responsabilité, 
136  
–  Critère, 130  
–  Débiteur insolvable, 130  
–  Effet, 133  
–  Insolvabilité de l’un des  

auteurs, 136  
–  Interruption de la prescrip­

tion, 131  
–  Principe, 130, 136  
– Rôle du tribunal, 136  

Principe, 116-118  

Répondant  
–  Absence de faute, 117  
– Faute personnelle, 118  

Régime contractuel  
–  Conditions, 121, 122  
–  Éléments à prouver, 120  
–  Milieu hospitalier, 121, 122  
–  Fondement de la responsa­

bilité, 119  
Régime extracontractuel  

–  Catégories de responsables,  
124, 125  

–  Commettants, 125-128  
–  Éléments à prouver, 120  
–  Fondement, 123  
–  Limite, 123  

–  Personnes visées, 124  
–  Présomption absolue res­

ponsabilité, 125  
–  Présomption légale de  

faute, 124  

Responsabilité solidaire, 131,  
132  

–  Absence de présomption,  
132  

–  Défendeur insolvable, 131  
–  Effet, 131  
–  Facteurs de détermination,  

132  
–  Interruption de la prescrip­

tion (effet envers tous les  
débiteurs solidaires), 131  

–  Responsabilité extracon­
tractuelle, 132  

Voir aussi Acte hospitalier, 
Acte médical, Auxiliaire, 
Commettant, Lien de pré­
position ou de subordina­
tion, Obligation de suivre, 
Responsabilité conjointe 

Responsabilité du fait des 
biens 

Objet, 166  

Principe général, 159  

Régime contractuel  

–  Absence de disposition  
législative, 160  

–  Élément à établir, 164  
–  Intensité des obligations,  

162  
–  Moyens de défense, 164,  

172  
–  Obligation implicite, 161  
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–  Utilisation d’un appareil ou  
de matériel, 163, 164,  
169-171  

–  Utilisation d’un produit, 
165, 176  

Régime extracontractuel  

–  Moyen de défense, 166,  
168, 174  

–  Obligation de résultat, 168  
–  Présomption de faute,  

166-168, 173  
–  Principe, 166  
–  Réutilisation de matériel à  

usage unique, 175  
–  Sang contaminé, 176  
–  Transfert de garde, 167  
–  Utilisation de produits à 

domicile, 177  

Téléconsultation  

– Règles applicables, 363  

Télémédecine  

–  Bris d’équipement, pertes  
de données 363  

Voir aussi Médicament 

Responsabilité 
extracontractuelle 

Conditions d’existence, 48  

Contrat médical  

–  Absence, 42, 44, 46  
– Doute sur son existence, 14  

Responsabilité solidaire, 132  
Voir aussi Faute, Hôpital, 

Responsabilité du fait 
d’autrui, Responsabilité 
du fait des biens 

Responsabilité hospitalière 

Voir Hôpital 

Responsabilité pour le fait 
personnel 

Voir Faute, Lien de causalité 
entre la faute et le préju­
dice, Préjudice corporel, 
Préjudice matériel, Préju­
dice moral, Recours en res­
ponsabilité 

Responsabilité solidaire 

Absence de présomption, 132  

Débiteur insolvable, 131  

Facteurs de détermination, 132  

Interruption de la prescription,  
131  

Principe, 131  

Responsabilité extracontrac­
tuelle, 132  

Voir aussi Responsabilité du 
fait d’autrui 

Risque 

Acte médical 

– Consentement, 213  

Avant-contrat  

–  Non-respect de  
l’engagement, 7  

Définition, 189  

Facteurs, 189  

Importance, 191  

Recherche  

–  Appréciation, 265, 266  
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Soins aux mineurs 
– Chirurgie esthétique, 291  

Voir aussi Obligation de ren­
seigner 

Risque génétique 

Voir Défaut génétique 

Risque grave, 189, 191, 193  

Acte en cours d’intervention ou  
de traitement 
– Atteinte non consentie, 222  

Chirurgie esthétique, 261  
Choix thérapeutique, 195  
Garde en établissement, 276  
Retrait du consentement en  

cours d’intervention, 219  

Risque inhérent, 74, 75, 78,  
191, 199, 220, 261, 284, 378  

Risque suicidaire, 58, 330  

Voir aussi Maladie mentale  

– S – 

Sang contaminé 
Responsabilité du fait d’un bien,  

176  
–  Absence, 176  

Santé 
Définition, 282  

Santé publique 
Obligation d’obtenir le consente­

ment 
–  Exception, 215, 217  

Refus de subir un traitement ou  
une intervention, 229  

Secret professionnel 

–  Divulgation, 433  

Secret professionnel, 26, 47  

Agences de facturation, 425  

Bénéficiaire, 421  

Cliniques spécialisées, 432  

Collaborateurs, 422  

Consultation d’un confrère, 422,  
427  

Courrier électronique, 431  

Défaut génétique, 423, 441, 442  

Dépistage génétique, 441, 442  

Divulgation sans le consente­
ment du patient  

–  Conditions, 425, 433, 440,  
441  

–  Déclaration à la Société de  
l’assurance automobile du  
Québec, 433  

–  Déclaration obligatoire de  
certaines maladies, 433  

–  Protection de la jeunesse,  
433  

–  Règles applicables, 425, 433  
–  Santé et sécurité au travail,  

433  
–  Santé publique, 433  
–  Situation de maltraitance  

des aînés ou personne vul­
nérable, 433  

–  Transport public (sécurité  
de la population), 433  

Enregistrement de messages  
téléphoniques, 431  

Fondements  

–  Déontologique, 422  
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– Législatif, 421  

Manquement  

–  Nécessité, 444  
–  Non-révélation du risque,  

443  
–  Préjudice moral, 82, 443  
–  Préjudice pécuniaire, 443  
– Recours, 443, 444  

Motifs de dérogation prévus au  
Code de déontologie des méde­
cins 

–  Autorisation du patient,  
437  

–  Autorisation par la loi, 437  
–  Motifs légitimes, sérieux et  

impératifs, 437, 442  
–  Patient atteint du VIH,  

440, 441  
–  Prévention d’un acte de vio­

lence, 437, 439  
–  Prévention d’un danger  

pour la santé, 437-440  
–  Risque génétique, 442  
–  Urgence, 437  

Nature, 55  

Portée, 420, 423  

–  Dossier médical, 423-429  
–  Faits non révélés par le  

patient, 423  

Professionnels visés, 422  

Recours judiciaires  

–  Action en responsabilité  
prise par le patient, 434  

–  Témoignage d’un médecin  
dans une action en justice,  
435  

Renonciation au secret, 425  
–  Forme, 426  
–  Certificat destiné à  

l’employeur, 428  
–  Communication de données  

médicales à l’assureur, 428,  
429  

–  Démarche afin d’obtenir un  
avantage, 428  

–  Factuelle, 430  
– Résumé de dossier, 427  

Réseaux sociaux, 422  

Sécurité ferroviaire 

Obligation de confidentialité  
(dérogation), 433  

Sédation palliative continue,  
233  

Service de garde 

Obligation du médecin de parti­
ciper, 42  

SIDA et séropositivité 

Médecin 
–  Divulgation malgré le refus  

du patient, 440, 441  
– Refus de contracter, 23, 24  

Patient  
–  Devoir de divulguer sa  

séropositivité, 30  

Soins à domicile 

Facteurs influençant la pra­
tique, 416  

Médecin  
–  Obligation de renseigner,  

418  
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–  Obligation de sécurité, 417  
–  Obligation de soigner, 417  
–  Obligation de suivre, 418  
–  Patient traité ou opéré à  

l’hôpital, 418  
–  Utilisation d’appareils por­

tables, 417  

Organisation  

– Organisme responsable, 
418  

Patient en perte d’autonomie  

– Hébergement, 419  

Types de soins visés, 416  

Voir aussi Hébergement, Obli­
gation de suivre 

Soins de fin de vie 

Voir Aide médicale à mourir, 
Directives de fin de vie, 
Soins palliatifs 

Situation d’urgence, 269  

Soins de première ligne 

Infirmière praticienne spécia­
lisée 

– Acte médical autorisé, 149  

Soins hospitaliers 

Consentement écrit, 213  

Soins infirmiers 

Description, 141  

Infirmière praticienne spécia­
lisée en soins de première  
ligne  

– Acte médical autorisé, 149  

Obligation de suivre  

–  Exclusion, 369  

Soins à domicile, 416, 418  

Voir aussi Infirmier ou infir­
mière 

Soins innovateurs 
Définition, 258  
Détermination du caractère  

innovateur  
– Comité d’éthique, 258  

Modification législative, 258  
Obligation de renseigner, 257  

– Intensité, 258  
Règles applicables, 258  

Soins inusités ou devenus 
inutiles 
Interprétation, 269  
Obligation de renseigner, 269  

Soins médicaux 
Voir Obligation de soigner, 

Soins à domicile, Soins 
innovateurs, Soins inusi­
tés ou devenus inutiles, 
Traitement 

Soins non thérapeutiques 
Définition, 257  
Obligation de renseigner  

– Obligation renforcée, 257  
Refus, 284  

Voir aussi Chirurgie esthé­
tique, Stérilisation 

Soins palliatifs, 115, 233  

Soins postopératoires 
Obligation de suivre, 373  
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Soins à domicile, 418  

Solatium doloris 

Voir Préjudice corporel 

Solidarité, 47  

Solidarité imparfaite 

Voir Obligation in solidum 

Spécialiste 

Critère d’appréciation de la  
faute, 65  

Soins médicaux 
–  Conformité avec les données  

actuelles de la science, 314,  
315  

Stérilisation 

Nature, 262  

Non thérapeutique  
–  Autorisation judiciaire, 263  
–  Consentement du conjoint,  

263  
–  Critère du meilleur intérêt,  

263  
–  Divulgation des risques,  

262  
–  Évaluation du préjudice, 89  
–  Incapable, 263  
–  Notion, 262  
–  Obligation de renseigner, 

257, 262  
Thérapeutique  

–  Consentement substitué,  
263  

–  Incapable, 263  
–  Notion, 262  

–  Refus de subir un traite­
ment ou une intervention  
(autorisation du tribunal),  
263  

Stipulation pour autrui 

Contrat médical, 15, 16  

Mécanisme, 15, 16  

Personnes habilitées, 16  

Voir aussi Titulaire de l’auto­
rité parentale 

Suicide 

Assistance, 233  

–  Interdiction (discrimina­
tion), 234  

–  Responsabilité pénale, 234  

Décès durant l’hospitalisation 
en psychiatrie 

–  Remplacement médical,  
391  

Encouragement, 234  

Erreur de diagnostic  

–  Évaluation du risque suici­
daire, 58, 330  

Obligation du médecin  

– Mesures de surveillance 
particulières, 348  

Prévention  

–  Accès au dossier de 
l’usager, 469  

Secret professionnel  

–  Renonciation expresse, 428  

Voir aussi Aide médicale à 
mourir, Directives de fin 
de vie, Maladie mentale 
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Surcharge de travail 

Critère d’appréciation de la  
faute, 64  

Voir aussi Charge de travail, 
Obligation de soigner 

Surdité, 78, 98, 196  

Obligation de renseigner  

–  Adaptation au patient, 199  

Syndrome d’immuno­
déficience acquise 

Voir SIDA et séropositivité 

– T – 

Technicien en radiologie 

Responsabilité hospitalière, 146  

Responsabilité pour l’utilisation  
de matériel ou de produit, 176  

Technologiste médical 

Acte médical délégué, 147  

Responsabilité médicale pour le  
fait d’autrui  

– Auxiliaire du médecin, 138  

Téléconsultation 

Voir Télémédecine 

Télémédecine 

Composantes, 354  

Définition, 353, 354  

Description, 352  

Domaines d’application, 353,  
354  

Licence de pratique, 356  

–  Types, 356  

Lieu de pratique 

– Détermination, 355-357  

Dilemme hôpital-cabinet privé,  
355-357  

–  Importance de la détermi­
nation, 355, 356  

–  Législation québécoise,  
357, 359  

–  Lignes directrices, 359  
–  Patient situé au Québec,  

359  
–  Patient situé hors Québec,  

359  
–  Questions soulevées, 355  
–  Réglementation améri­

caine, 356  
–  Règles applicables, 356,  

357, 359  
–  Situation ambiguë au  

Québec, 357  

Mise à jour des connaissances,  
359  

Obligation de renseigner, 356,  
361  

Obligation du médecin, 359-361  

–  Consultation d’un confrère,  
361  

–  Transfert du patient, 362  

Protection de l’information, 362  

Responsabilité médicale  

–  Difficultés, 358  
–  Éléments à établir, 358, 362  
–  Patient situé au Québec,  

359  
–  Patient situé hors Québec,  

359  
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–  Standards de pratique  
(catégories), 359  

Responsabilité pour le matériel 
utilisé 

–  Règles applicables, 363  
– Téléconsultation, 363  

Services offerts, 354, 355  

Signature électronique, 362  

Solutions technologiques, 353,  
354  

Téléconsultation  

–  Caractéristiques, 361  
–  Consentement libre et  

éclairé, 361  
–  Obligation du consultant,  

362  
–  Obligation du médecin trai­

tant, 360, 361  
–  Responsabilité du médecin  

traitant, 360, 362  
–  Responsabilité pour le  

matériel utilisé, 363  

Tenir compte de ses capacités et  
limites, 359  

Transfert de patient, 362  

Types d’utilisation, 353, 354,  
359  

Utilité, 352  

Télésanté 

Classification des applications,  
353  

Définition, 353  

Voir aussi Télémédecine 

Témoin de Jéhovah 

Refus de traitement 
–  Absence de nécessité de  

corroboration, 254  
–  Carte des Témoins de  

Jéhovah, 253, 254  
–  Mineur de 14 ans et plus,  

286  
–  Mineur de moins de 14 ans,  

288  
–  Situation d’urgence, 230  

Voir aussi Carte des Témoins 
de Jéhovah, Liberté de 
religion 

Témoin expert 

Absence de faute, 78  
Appréciation de la faute, 67, 69,  

70  
Choix de l’expert par le tribu­

nal, 71  
Mission de l’expert, 71  
Préjudice corporel  

–  Évaluation, 91  

Voir aussi Expertise médicale 

Testament de vie 

Voir Directives de fin de vie 

Thérapie expérimentale 

Voir Recherche thérapeu­
tique 

Titulaire de l’autorité 
parentale 

Consentement aux soins 
–  Mineur de 14 ans et plus  

inapte, 243  



702 ÉLÉMENTS DE RESPONSABILITÉ CIVILE MÉDICALE 

–  Mineur de moins de 14 ans, 
244  

Consentement substitué  
–  Avortement et anovulant,  

289, 290  
–  Chirurgie esthétique, 291  
–  Don d’organes après la  

mort, 293  
–  Manquement aux obliga­

tions, 256  
–  Personne habilitée à  

consentir, 244  
–  Recherche et don d’organes,  

292  
–  Refus du mineur de subir  

un traitement ou une inter­
vention, 284, 286-288  

–  Soins aux mineurs, 283,  
285  

Dossier médical du mineur, 475  
–  Accès, 462  
–  Droit de rectification ou de  

correction, 477  
– Restrictions d’accès, 463  

Obligation de renseigner  
–  Destinataire de  

l’information, 183  
Responsabilité civile pour le fait 

d’autrui 
–  Présomption légale de 

faute, 124  
Stipulation pour autrui, 16  

Traitement 

Échec ou complication, 346-349  
–  Erreurs excusables, 348, 349  
–  Pluralité de traitements,  

347  

Obligation de suivre, 378, 379  

Ordonnance médicale  
–  Contenu, 351  
–  Écriture illisible, 351  
–  Erreur d’écriture, 351  
–  Limites de la responsabi­

lité, 350  
–  Obligations du médecin, 

350  
Télémédecine, 352-363  
Voir aussi Cessation de trai­

tement, Choix thérapeu­
tique, Obligation de 
soigner, Obligation de 
suivre, Refus de traite­
ment, Télémédecine 

Traitement futile ou inutile 

Voir Soins inusités ou deve­
nus inutiles 

Transfert 

Voir Obligation de suivre 

Transfusion sanguine 

Voir Sang contaminé, Témoin 
de Jéhovah 

Transport public 

Sécurité de la population 
–  Obligation de confidentia­

lité (dérogation), 433  

Tribunal 

Préjudice corporel, 91, 93  

Témoignage de médecins 
experts 
–  Choix d’un expert par le  

tribunal, 71  
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–  Controverse scientifique,  
70  

–  Divergence, 70  
–  Opinions relatives aux pra­

tiques professionnelles  
(latitude du tribunal), 70  

Tutelle au majeur, 239  
Voir aussi Consentement  

substitué, Représentant  
légal  

Tutelle au mineur 

Mineur de 14 ans inapte, 243  

Mineur âgé de moins de 14 ans  
– Consentement aux soins  

(condition), 243, 244  

Voir aussi Consentement 
substitué, Représentant 
légal 

– U – 

Urgence 

Absence de consentement 
–  Accès au dossier médical  

par un tiers, 469  
–  Éléments à prouver, 268  
–  Mineur de 14 ans et plus,  

282, 286  
Appréciation, 270  

Condition d’application, 270  

Définition, 268, 466  

Erreur de diagnostic, 330, 331  

Étendue, 279  

Médecin  
– Défaut d’agir, 42  

Obligation de renseigner, 268  

Obligation de soigner, 309  

Voir aussi Consentement aux 
soins, Hôpital, Mineur de 
14 ans et plus 

Urgence sanitaire 

Voir Pandémie, Santé publi­
que 

Urgentologue 

Consultation, 405  

Contrat médical  

– Formation, 12  

Devoir de ne pas abandonner le  
patient, 407  

Disponibilité, 404, 405  

Négligence, 406  

Obligation de suivre, 367,  
404-407  

Refus de se rendre à l’hôpital,  
406  

Transfert, 407  

Us et coutumes  

Consultation, 341  

Pratique de groupe, 410  

Soins médicaux, 319  

– V – 

Vaccination 

Acte médical, 140  

Obligation d’obtenir le consente­
ment  

–  Exception, 215  

Préjudice subi par la victime,  
215  
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Vice de consentement 
Manquement à l’obligation de 

renseigner 
– Éléments à prouver, 299 

Victime immédiate 
Causalité partagée, 104 
Décès 

–  Recours en responsabilité 
des victimes par ricochet, 
107, 108 

Délai de prescription, 112 
Recours en responsabilité, 106 

Victime par ricochet, 47 
Nature du préjudice, 108 
Personnes visées, 108 
Recours 

–  Délai de prescription, 112 

Types d’indemnités admises, 
107 

Vie privée 

Voir Droit à la vie privée 

VIH 

Voir SIDA et séropositivité 

Virage ambulatoire, 416 

Visite préopératoire 

Contrat médical avec 
l’anesthésiste, 14 

Volontés de fin de vie 

Voir Aide médicale à mourir, 
Directives de fin de vie, 
Directives médicales anti­
cipées 
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